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La discussion du budget des dépenses touche à sa 

joj l'A.ssemblée a voté aujourd'hui les derniers chapitres 

du budget du ministère des finances et le service de la 

Légioa-d'Honneur qui avait été réservé; elle a ensuite 

adopté un certain nombre d'articles réglementaires. Au-

cun incident digne de remarque n'a signalé l'examen des 

dépenses du ministère des finances. Quant au budget de 

laLé^ion-d'Honneur, la Commission avait proposé de 

réduire de 5,000 f. les frais de.personnel de la mai on d'é-

ducation de St-Denis. M. Berryer faisait observerdans son 

rapport que la dépense de chaque élève s'élevait à 1,107 

francs dans la pension de Saint-Denis, tandis qu'elle n'é-

tait que de 753 francs dans les succursales; il ajoutait 

que d'organisation du service médical dans cette maison 

avait paru à la Commission coûteuse et abusive, ainsi 

que les directions de musique et de danse, qui n'avaient 

guère qu'un caractère purement honorifique. MM. Lara-

bilet Ferdinand de Lasteyrie ont vivemeut combattu la 

réluctioa demandée, qui n'en a pas moins été adoptée à 
une grande majorité. 

La discussion des articles réglementaires a été marquée 

paruu vote d'une certaine importance et qui n'a pas laissé 
«ne de causer assez d'émotion dans le sein de l'Assem-

ilée. L'art. 15 du projet de budget portait qu'aucune dé-

(er.se ne pourrait être ordonnée ni liquidée, sans qu'un 

crédit préalable eût été ouvert par uue loi. Les disposi-

tions de cet article n'étaient pas nouvelles; elles se 

trouvaient déjà écrites daos les lois de finances antérieures; 

mais il y manquait une sanction pénale, et c'est cette sanc-

tion que M. Chauvin a proposé d'introduire dans la loi par 

wmenlemeat ainsi conçu :« Toute dépense non crédi-

te^ ou portion de dépense dépassant le crédit, sera laissée 

a la charge personnelle du ministre contrevenant. » L'a-

meadement de M. Chauvin a donné lieu à un débat fort 

«»«, mais assez vif; soutenu par MM. Mauguin, Fa-
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commune devant le Tribunal de première instance de 

Versailles, pour s'entendre condamner à lui payer la 

somme de 15,555 fr. 5 c, formant les deux tiers de la 

somme totale à lui due, avec intérêts à 5 p. 100, dans les 
termes du cahier d's charges. 

La commune do Chanteloup a conclu à l'incompétence 

de l'autorité judiciaire, attendu qu'il s'agissait de contes-

tations relatives à des travaux publics communaux. Ce 

déclinatoire a étérejeté par jugement du 17 juillet. 1849. Le 

28 du niêinn mois, le préfet de Scioe-et-Oise s'est adres-

sé au procureur de la République près le Tribunal de 

Versailles, à l'effet de demander le renvoi de l'affaire de-

vant l'autorité administrative. Mais le i août suivant, le 

chef du parquet a répondu au préfet qu'en présence du 

jugement du 17 juillet 1849, il lui était impossible, de 

soumettre au Tribunal le déclinatoire qui lui était trans-

mis; à sa lettre, le procureur de la République joignait -

une espèce du jugement du 17 juillet, qui repoussait le 

déclinatoire présenté par la commune. 

Cinq jours après, le préfet a élevé le conflit dont il s'a-

gissait d'apprécier la valeur, et conformément à la juris-

prudence constante du conseil d'Etat, au rapport de M. 

ÏVlacarel, président de la section d'administration, lecon-
flit a été déclaré prématuré. 

Le jugement qui a été rendu sur les conclusions con-

formes de M. Rouland, commissaire du Gouvernement, 
est ainsi motivé : 

« Le Tribunal des conflits, après en avoir délibéré, 
» Considérant, en fait, que le jugement du Tribunal de 

Versailles, rendu le 17 juillet 1848, prononçait seulement 
entre les parties sur ta question de compétence et ne statuait 
pas sur le fond ; 

» Considérant qu'aux termes des articles 6 et 7 de l'ordon-
nance du 1" juin 1828, es jugement ne faisait pas obstacle à 
ce qu'il fût statué sur le déclinatoire proposé ultérieurement 
par le préfet; quec'est à tort que le procureur de la Répu-
blique n'en a pas saisi le Tribunal, et que le préfet aurait dû 
provoquer une décision sur ce déclinatoire, au lieu ds pren-
dre prématurément un arrêté de conflit ; 

» A décidé ce qui suit : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit du 28 juillet 1848, ci-dessus 
visé, est annulé; 

« Art. 2. Expédition de la présente décision sera transmise 
aux ministres de la justice et de l'intérieur: 

» Délibéré dans la séance du jeudi 7 mars 1850, où sié-
geaient M. le garde-des-sceaUx, ministre de la justice, prési-
dent du Tribunal des conflits; MAL Mestadier, Barennes, Ma-
caret, Vincens-Saint-Laurent, Boudet, Renouard, Marchand 
ei Boulaiignier, membres du Tribunal des conflits; 

»Lu en séance publique, le jeudi 7 mars 1850. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Làsagni. 

Suite du Bulletin du 8 mai. 

ÉTABLISSEMENT INSALUBRE. — PROPRIÉTÉS VOISINES.— D3S1MAGE 

MORAL. — INDEMNITÉ. 

Le propriétaire d'une fabrique de produits chimiques dû-
ment autorisée (mais toujours sous la condition tacite de m 

point nuire au droit des tiers saivo jure alieno), a pu être 
condamné à payer au propriétaire voisin des dommages et 
intérêts pour réparation non. seulement du dommage maté-
riel, mais encore du dommage moral résultant de ia dépré-
ciation du fonds de ce propriétaire, évaluée soit d'après l'état 
où il était au commencement de l'exploiiaiion, soit ultérieu-
rement et à raison de la nouvelle destination donnée à la pro-
priété. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont suit la teneur : 

« Attendu que, s'il est vrai que l'autorisation donnée par 
l'administration à un établissement clasté parmi les établis-
semens insalubres ou incommodes, n'est accordée que sauf le 
droit des tiers, et à la charge par 4e concessionnaire de répa-
rer le dommage que pourra causer l'exploitation de son usi-
ne, il serait aussi contraire à la raison qu'à la loi "de ne pas 
considérer comme une cause de dommage et de réparation la 
dépréciation et la moins value résultant pour les propriétés 
voisines de l'exploitation de l'établissement en question; 
qu'en plaçant sur la même ligne cette cause de perte et le 
préjudice matériel, l'arrêt attaqué a sainement interprété la 
loi ; 

» Attendu que la disposition de l'arrè* attaqué, qui prend 
pour base de l'indemnité à allouer au défendeur, la valeur 
de sa propriété à l'époque où son terrain a reçu une nouvelle 
destination, ne pourrait être l'objet d'une critique fondée que 
s'il était était établi qu'il a agi de mauvaise foi et dans l'in-
tention de spéculer sur le voisinage môme de l'usine; niais 
attendu que rien de semblable n'a été allégué dans la cause,' 
et que l'arrêt, en appréciant les faits, a justement consacré 
le droit qu'a tout propriétaire de tirer de sa chose 1,; meil-
leur parti possible, et ne sautait, sous cet autre rapport, 
donner lieu à lu cassation ; 

» Rejette. » 

M. Hurdoin, rapporteur. M. Freslon, avocat généra), con-
clusions conformes. — Plaidant, M" Moreau. (K< jet du pour-
voi du sieur Cartier.) 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 7 mars. 
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L'acie de vente d'un moulin dans lequel le vendeur prend 
le titre de seigneur et déclare céder l'immeuble à titre de 
« fief et d'iuféodalion, -moyennant une redevance; foncière et 
seigneuriale, » est féodal, ou du moins melaegi de féodalité. 
Il don, en conséquence, eue annule, conformément aux lois 
abolilives du régime féodal, et ceU;j nullité entraîne celle 
des clauses qui y sont contenues, notamment de celle par 
laquelle le vendt-.ur aurait charge l'acquéreur de faire la ré-
partition des ponts places suç la nviéro dont les eaux mettent 
en mouvement l'usine vendue.' 

Admission, au rapport do M. lo conseiller Paiaille, et sur 
les conclusions conformes (M M. l 'avocat-général Freslon, 
plaidant M" de Sl-Maio, du pourvoi du sieur B dvin. 

IJulletin du 13 mai. 

JUGE DE PAIX. — INDEMNITÉ DE NON - JOUISSANCE. — CONTESTATION 

SUR LE FOND DU DROIT. — INCOMPÉTENCE. 

Le défendeur assigné devant lo jugo de paix en paiement 
d'une siiimne de U0 fr. à titre de donmwges et l'.léièis, re-
présentative d'une privation do jouissance, et qui a cio con-
damné par défaut a faire ce paieuioiu, peut encore opposer 
unième il, l vint lo juge a'uppel, l incompétence du je^ede 
paix à fat>OU do la contes atio i du tond du droit. Lu ne te 
prévalant pas de cette exception devant le premier degré de 
juridiction qu'il a voulu franchir , tans se défendre , 
pour parler ommo medi», la question sur le fond du droit 

fait assigner ceite J devant le juge d'appel, il n'a pas renoncé par là a l 'opposer 

au demandeur. Le Tribunal du srcond degré, en le déclarant 
non reeevahle à excioer par ce motif, de l'incompétence du 
juge de paix, n'a-t-il pas méconnu les règles de sa propre 
compétence et violé les art. ii de la loi du 23 mai 1838 et 
l'art. 454 di Code de procédure civile? C'est ce que la cham-
bre civile aura à décider. 

Admission, au rapport de M, le conseiller Mesnard, et sur 
les conclusiens conformes de M. l'avocat- général Rouland; 
plaidant, M» Martin (de Strasbourg), du pourvoi du sieur 
Naud. 

OFFICE. — CONTRE -LETTRE. — RECOUVREMENS. — CESSION. — 

RÉTROCESSION. 

La contre- ettr» par laquelle le cessionnaire d'un office 
s'est engagé à rétrocéder au titulaire, poui le même prix, les 
recouvremensqu'il lui a vendus en même temps que le litre 
et d'une maiière distincie (dans l'espèce, le prix -était de 
25,000 francs pour les recouvremens, de 100,000 francs pour 
l'office), est-elle nulle comme contraire à l'ordre public? 

La jurisprtdencede la chambre civile de là Cour de cassa-
tion et par detx arrêts récens, s'est prononcée pour l'affirma-
tive dans des cas où la rétrocession des recouvremens avait 
pour objet d'tugmenter le prix du- traité princkal : or, dans 
l'espèce actuelle, le traité principal de 100,000 francs ne su-
bissait aucuBe augmentatinn par l'effet de la rétrocession des 
recouvremens, puisque, cédés pour 25,000 francs, ils ren 
iraient, pour la même somme, dans le patrimoine du vendeur. 
Sous ce rapport donc, la jurisprudence de la chambre civile 
semblerait ici sans application; mais ne peut-on pas dire 
que, même dans ce cas, la condition 'du cessionnaire serait 
modifiée à son détriment, s'il était vrai qu'il dût trouver dans 
les recouvremens des facilités et des moyens sûrs pour la rendre 
meilleure; s'il était vrai que ces moyens considérés comme 
atténuation des charges du "traité eussent servi de base à 
l'ajpréciation du garde des eaux et exercé une certaine in-
fluence sur sa décision. Il est hors de doute que, dans ce cas, 
l'ordre public pourrait recevoir une gravo atteinte d'une 
contre- lettre dont l'exécution viendrait ainsi changer Ls 
bases d'un traité que le Gouvernement n'aurait peut-être pas 

approuvé s'il avait connu les modifications que les parties y 
avaient secrètement apportées. 

-Envisagée sous cet aspect, la question a paru à la chambre 
des requêtes, présenter une nuance qui la différencierait de 
celles déjà jugées par la chambrecivile et sur laquelle il im-
portait d'appeler des débats contradictoires. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bre-
tagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Rouland, plaidant Me H. Nougnier, du pourvoi des sieurs 
CresSuiniier et ttoyaux. 

MANDAT TACITE. — PREUVE. 

Le mandat tacite dont la preuve par présompîion ne peut 
être faite, lorsqu'il n'y a pas de commencement de preuve 
par écrit, que dans les cas où la loi admet la preuve testi-
moniale, comme pour les contrats ordinaires (art. 1985 Co le 
civil), peut, néanmoins, résulter d'une série de far.s recon-
nus constans, et qui, rapprochés des clauses des actes pro-
duits, ne laissent aucun doute sur l'existence de ce mandat. 
Ainsi, lorsqu'il est constaté en fait qu'un capitaliste qui, 
dans l'habitude de spéculer sur l'achat des prix de vente à 
terme, se sert d'un notaire comme agent et intermédiaire 
pour traiter avec les

:
 créanciers ; lorsqu'il est établi que ce 

spéculateur a reçu d'un débiteur cédé et qui l'a reconnu 
pour son nouveau créancier, un premier à-compte sur la 
somme due, par l'entremise de ce notaire, entre les mains 
duquel le débiteur a versé ses fonds "et en a reçu quittance 
personnelle, ce débiteur cédé a pu croire,japrès ce premier 
paiement consommé et accepté par le créancier, que ce mê-
me notaire avait mandat pour recevoir. En conséquence, il a 
pu être décidé qu'il s'était valablement libéré du surplus de 
sa dette en conduuant successivement à lui payer les termes 
échus. L'arrêt qui a velidé ces paiemens. en se fondant sur 
cette circonstance et sur l'interprétation des actes de ia cau-
se, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur 

les conclusions conforme* de M. l'avocai-général Roulant ; 
plaidant, il' Martin (de Strasbourg). (Rejet du pourvoi du 
sieur Friedel.) 
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COUR D'APPEL DE PARIS (4» ch.). 

Présidence da M. Rigal. 

Audience du 5 avril. 

BAIL AVEC PÉRIODES. —' CONGÉ. TACITE RECONDUCTION. 

— PROROGATION. 

Lorsqu'une location a été faite pour plusieurs périodes, qu'à 

l'expiration d'une de ces périodes l'une, des parties contrac-

tantes donne congé à l'autre, et que néanmoins le locataire 

reste da-ts les lieuct, il s'opère ainsi une tacite reconduc-

tion régie non. par les conventions du bail originaire, mais 

par l'usage des locations purement verbales ; en conséquence, 

le locataire n'est point obligé de rester dans les lieux pen-

dant toute la durée d'une des périodes précédemment fixées; 

il peut quitter les lieux aux Urmes ordinaires. 

Si un congé a été donné sans observer le délai voulu par l'u-

sage, ce congé n'est pas nul, il vaut au contraire, mais seu-

lement pour l'époque pour laquelle il aurait dû être régu-
lièrement donné. 

M. Rosaz a loué, le 14 janvier 1846, à M.- Gariel, au 

prix de 3,500 fr., et pour trpirf, hix ou neuf années, un 

hôtel appelé la Villa-Frochot, et situé rue Fioehot, 5, 
à Paris. 

Au mois de juin 1848, six mois avant l'expiration de la 

première période, M. Rosaz a «tonné congé à M. Cartel 

pour le terme de janvier 1849. Cependant, malgré ce con-

gé, ce dernier a continué d'habiter l'hôtel de M. Rosaz ; 

msis, au mois de juin 1849, M. Cartel, à son tour, a dot -

né congé à M. Rosaz pour le mois d'octobre suivant. 

M. Rosaz a protesté contre ce congé; il a prétendu que 

M. Gariel n'ayant pas, lors du premier congé, quitté les 

lieux, il s'était opéré une tacite reconduction dans les 

termes du bâii originaire, et que M. Ciiicl n'avait pu, 

dès lors, donner eougo avant l'expiration de la seconde 

périeide, qui, ooBiBriÊmcée au ternie de janvier 1849, de-

vait se continuer jusqu'au mois de janvier 1852; subsi-

diairement, il n prétendu que ie cougé était oncorH nul 

coiaine contraire a l 'autre, puisqu'il devait, s'agiasant 

d'un hôtel entier, être donne six mois à l'avance. 

La première partie du cette prétention a été repous-

soe eui.èreinoiit, et la seconde partiellement, par juge-

ine.it du Tribunal civil do la Seine du 10 octobre dernier, 
ainsi conçu : 

le 

il donne six mois a 1 avance; 
Gariel ayant signifié son congé le 21 juin pour la 
re, i! n'a pas acquis le droit d'être déchargé de sa 

la loi qui devait les régir; .que si, postérieurement auil' 
janvier, l'occupation a continué, il y a eu tacite reconduction 
non plus aux terme, du bail pour toutes autres conditions 
que ce lés du prix et de la nature des lieux loues, mais au) 
termes de l'usage des locations purement verbal ; 

» Que cet usage exige que, pour une maison (litière, 

congé soit donné six mois à i'avance 
» Que G 

1" octobre, ., 
locationà ladite dernière éeoq'ie ; mais peut et doit être li 
féré de ses obligations de locataire pour le 1" janvier pro-
chain ; 

» Par ces motifs : . 
» Déclare Rosaz mal fondé dar.s sa prétention de faire va-

loir la location par lui faite jusqu'au ï" janvier 1852; 
» Déclare également Gariel ma! fondé dans c;lle de la faire 

cesser au l" octobre 1849; 
•>. Dit qe.e le cougé signifié le21 juin par Gariel, ne pourra 

valoir que pour le 1" janvier 1830; 
« Déboute en conséquence les parties re-pectivemtnt de 

leurs demandes, en ce que chacuno'a été mal fondée ; 
» Compense les dépens entre les parties. » 

M. Rosaz a fnteneté appel de ce jugement. 

Mais la Cour, après avoir entendu dans son tàtârOt M* 

•' térêt de % Gariel, M" Via-

a coi firmé 

Legras, avocat, et dans fin 

cent, adoptant les motifs des premiers juges 

leur sentence. 

TRIBUNAL CIVIL D'ALGER. 

Présidence de M. do Ménerville. 

Audience du J8 avril. 

ENFANT NATUREL NON RECONNU. — FRAIS D'ÉDUCATION. 

La promesse de fournir aux besoins d'un enfant non encore 

né oblige celui qui l'a faite ; il ne peut se soustraire à l'exé-

cution de cette promesse, sous le prétexte que l'action diri-

gée contre lui contient implicitement une recherche de pa-

ternité interdite par la loi. 

Ainsi décidé par le jugement suivant : 

« Considérant, en ce qui touche la demande de reconnais-
sance de la mineure, que cetie demande ne pourrait être 
accueillie sans porter une atteinte directe au principe qui in-
terdit la rechercha de la paternité; 

» En ce qui touche la demande de pension et r< mbourse-
ment des dépenses faites pour l'entretien de l'enfant; 

« Considérant qu'il résulte d*s expressions d'une lettre 
écrite par E.... qu'il a contracté l'obligation de fournir aux 
besoins et à l'entretien de la mineure; 

» Que cette obligation a une cause naturelle, suffisante et 
valable; 

» Q't'un tel engagement libre et spontané n'a rien que la 
morale n'avoue et qui ne doiv,e être sanctionné par la justice; 
qu'il n'a rien de contraire au principe qui interdit la re-
cherche de la paternité, puisqu'il peut en effet subsister en 
dehors de la qualité de père et d'un aveu sans valeur aux 
yeux de la loi, et dans leqiiel il ne puise pas essentielle-
ment SÏ cause; 

» Considérant que ladite obligation ne détermine ni la 
somme à payer, ni le temps pendant lequel elle sera 
payée, etc.; 

» Considérant que les dépenses qu'ont dù entraîner l'en-
tretien et l'éducation de l'enfant, du 9 juin 1838, jour de sa 
naissance, au 9 juin 1850, doivent ê:m évaluées 250 francs 
par an, soit pour douza années s 3,000 fra .ic:-; qu'il convient 
de lui allouer une pension plus élevéj pour les années sui-
vantes, mais d'en limiter la durée à l'époque où elle devra 
trouver dans son travail le moyen de subvenir à ses be-
soins; 

« Condamne E à payer à L la somme de 3,000 fr., 
plus 500 francs par an, par semestre et d'avance, à partir du 
9 juin 1850 jusqu'au 9 juin 1850. » 

J USTICE CkiM ïiV ELLE 

siège» 

« Le Tribunal, jwg. aut on proioier ressort ; 
» Aitendu qu'après lo congti dénué et signifié par le pro-

priétaire pour le l'
r
 janvier 1849, époque où expirait lu pre-

mière Dénude stipulée par le bail, les conventions arrêtées 
précédemment entre parues ont cessé d\xister et d'être 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Camille B mrcier, conseiller. 

Session de mai 1850. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — UNE FAMILLE DE SORCIERS. 

Une accusation grave par son titre, curieuse p
a
r ses 

détails, intéressante par ses antécédent! et le caracièro 

de l 'accusé, amène devant le jury un honnê e cultivateur 

do la Vendée; sa physionomie douce et in toi lit/ente ins-

pire la synipwthi.; et l 'intérêt, rurtout ioiï.qu'ou sait que 

les dé, lorablws croyaua» aux sorcier^, encore répandues 

dans nos campagnes, ont seules ciilr;-.î„é cet homme, 

jusque 14 irréprochable, à coromeltro tes l'ai -s qui l 'ont 
conduit devant la Cour d'assises. 

L'accusé déclare se i otnnicr Jean P,iquerean, dit Léo-

nard, âgé de quarante ans, métayer à la grande Eeor-

sière, commune de Boiz, arrondissement de Beaupréau. 

M. Métivier, premier avocat-général, occupe le 
du ministère public. 

M* Th. de Soland assiste l 'accusé. 

L'acte d'accusation, dont il est donné lecture, révèle 
les faits t-uivaus : 

Les deux frères Pierre et René Boré habitent deux demeu-
res contigue. s au lieu d : la Jubaudièr. , commune de Botz. 
Honnêtes et obligeais, ces cultivateurs sont aimés et estimés 
do toute la contrée. 

Le toi r du samedi 5 janv cr dernier, le nommé Joseph Boré 
cantonnier à Aiduijeau, et frère des précédons, arrivuit vers 
six lieures moins un quart, au lieu de la Jubaudière, peur y 
yoir sa.famille. Voulant fêter cette arrivée inattendue Bené 
B ré «piitia sa maison

 i
 our aller chercher du vin à un collier 

a peu de distance. 

11 sortait à peine do sa demeure, portant mm lumière dans 
sa maïu gauche, et lenant devant son corps ta main droite à 
l'aide du laquelle il voulait protéger cette lum ère contre 'le 
vent, lorsqu'une détonation violente se lit entendre. Bene Boré 
se sentit IcHppé au bras drod; trois lulles l'ava enl atteint 
d lia eetie partie. Il rentra à son domicile, où sa famille dé-
solée l'entoura tfcg premier* soins. Ces blessures graves, et 
qui éevakni i n traîner un long traitement, étaient évidem-
ment te ré ultat d'une tenuitive d'assassinat. 

• D'à nés U-s constatations qi.e s'* liquida do faire lajustice 
il fut resoui u que l'auteur de cet attentat avait attendu à 
victime à quelques mètres de la ma

!
son d'habitation caché 

dans un massif d'urines truitiers, ot derrière un pallier- tdu-
ai itn balles, dont deux avaient imprimé leurs traces sur la 
Mru de la maison, fur ni suisie-. On troma également, duns 
la direction que IOJ projectiles avaient dù suivie, trois' mor-
ceaux de pupier bleu qui avaient évidi aiment servi à bour-
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rer l'arme. Quant aux traces du meurtrier, elles ne purent 
être observées, à raison de la nature du terrain, que la neige 

d'ailleurs était bientôt venue couvrir. 
A peine cet événement était-il connu, que tous les soupçons, 

ceux mêmes des personnes les plus graves et les plus circons-
pectes, se portèrent sur le nommé Jean Pacreau, aujourd'hui 
accusé, cultivateur, habitant avec sa famille le lieu de la 
Grande-Ecorsière, situé à un kilomè.re environ de la demeure 

de Boré. 
Toute la contrée savait que ces deux hommes avaient été 

autrefois amis jusqu'à l'intimité, mais que depuis plusieurs 
années un dissentiment né de la jalousie de Pacreau les avait 
séparés. La recherche d'une jeune fille que désirait épouser 
le prévenu, et qui semblait à ses yeux lui préférer René Boré, 
avait été l'occasion de cette première mésintelligence. 

Vers 1844, une cause de haine bien plus forte surgit d'une 
maladie cruelle dont,la mère de Pacreau fut atteinte. Pendant 
plusieurs années cette femme fut en proie à une folie furieuse 
qui mettait la famille dans l'obliga ion de la lier sur son lit 
et de la maintenir sans cesse. L'inculpé, qui aimait tendre-
ment sa mère et lui donnait des soins assidus, se figura que 
René Boré, auquel l'ignorance et la superstition de quelques 
paysans attribuaient un pouvoir surnaturel, avait, selon ses 
expressions, jeté un sort sur celle-ci et déterminé la cruelle 
maladie. En maintes circonstances, cette accusation, expri-
mée avec colère, sortait non seulement de la bouche du pré-
venu; mais aussi de celle de toute la famille. Cette déplorable 
croyance aurait, si l'on en croit l'accusé, été alimentée.par 
les conseils de charlatans consultés en divers lieux, et entre 
autres par un individu demeurant à Angers, qui, se livrant 
en sa présence à la plas coupable jonglerie, lui avait présenté 
une glace en lui affirmant qu'il devait y voir la figure de 

l'homme qui avait ensorcelé sa mè-e. 
Les menaces de Pacreau n'étaient pas seulement confiées à 

ses voisins, ou à ceux qui pouvaient s'entretenir avec lui. 11 
ne cessait (et sa famille imita plus d'une fois son exemple) 
d'exprimer en présence de Boré ou des frères de celui-ci, son 
opiniâtre ressentiment. 

Rencontrant un jour Pierre Boré sur la route de la Boro-
sière à Saint-Florent, l'accusé lui adressait ces paroles : « Dis 
donc à ton frère de cesser de nous faire du mal, parce qu'il 
aurait affaire à moi. Je me soucierais autant de donner un 
coup de couteau dans le ventre d'un homme que de boire un 

verre d'eau. » 
Des voies de fait étaient venues plus tard se mêler à ces 

menaces et préluder à leur réalisation. Il y a deux ans, entre 
autres, Pacreau, après avoir dità René Boré : « Tu as de mau-
vais livres, tu nous âs fait du tort; si tu ne te relâches pas de 
nous faire du mal, ça ira mat pour toi ! » avait renversé cet 
individu et l'avait frappé de manière à lui déchirer le visa-
ge. C'est probablement après cette scène de violence que le 
prévenu, s'entreteuant avec le nommé Pierre Pineau, décla-
rait qu'il regrettait de ne l'avoir pas tué. L'instruction édi-
fiée est ve:me compléter les soupçons de la contrée. 

Interrogé d'abord sur l'emploi de son temps pendant la 
soirée du crime, Pacreau a reconnu qu'il s'était absenté de 
chez lui de 7 heures jusqu'à 8 heures et demie au moins. Il 
a ajouté, il est vrai, qu'il avait passé une heure entière dans 
son écurie à soigner ses bœufs et sa jument. Mais aucun té-
moin ne peut pendant le temps indiqué, temps dont la durée 
excède du reste celui demandé par les occupations que le pré 
venu sigaale, justifier cette assertion. 

L'accusé ajoute qu'il est allé ensuite passer une heure en-
viron dans le fournil du sieur Pineau, l'un de ses voisins, 
tout en reconnaissant qu'il n'avait pas l'habitude de se ren-
dre en ce lieu. Des renseignemens précis acquis par l'instruc-
tion établirent que Pacreau n'est arrivé chez Pineau qu'a a 
plus tôt à huit heures. Or, c'est à huit heures moins un quart, 
instant parfaitement précisé aussi, que la tentative d'assas-
sinat a été commise ; tout autorise donc à présumer qu'en 
faisant à peu de distance de sa demeure cette visite inatten-
due, et qu'aucun motif ne justifie, le prévenu n'avait pas 
d'autre intention que de se créer la ressource d'un alibi. 

Une perquisition ayant été opérée au domicile de Pacreau, 
les magistrats y ont trouvé un fusil double chargé de deux 
coups, et dont te coup gauche toutefois semblait chargé plus 
récemment que l'autre. La capsule posée sur la cheminée du 
canon présentait, il est vrai, quelques traces d'oxidation ; 
mais H a été déclaré par des experts que, dans les circons-
tances atmosphériques surtout que présentaient les journées 
des b et 6 janvier dernier, une capsule posée le 5 au soir 
sur l,a cheminée d'un canon, qui venait d'être déchirgé, pou-
vait facilement le lendemain, vers six heures du soir, pré-

senter les traces constatées. 
Le dimanche 6, au matin, le fusil était placé dans une 

écurie qui dépend de l'habitation de l'accusé. Or, il a été 
déclaré par un ancien domestique, employé pendant six ans 
à la ferme de l'Ecorsière, que cette place n'était pas habi-
tuelle à l'arme dont il s'agit. L'accusé, enfin, ne peut mécon-
naître qu'il a eu, le 5, cette arme à sa disposition pendant 

toute la soirée. 
Une charge plus grave encoré naît contre le prévenu de la 

saisie des fragmens de papier trouvés sur les lieux et de leur 
comparaison avec d'autre papier laissé par lui dans sa de-
meure. Ces bourres ayant été montrées au prévenu, il recon-
nut que du papier semblable devait se « trouver chez lui sur 
line barrique; et, en effet, sur la barrique indiquée, on a 
saisi du papier bleu qui semblait avoir enveloppé du tabac, 
et qui, soumis à l'examen attentif de trois experts, a été dé-
claré présenter, par sa couleur et sa composition, une iden-
tité incontestable avec les fragmens sortis de l'arme. Bien 
plus, les fragmens saisis sur les lieux ayant été rapprochés 
du papier trouvé chez le prévenu, les dents formées par la 
déchirure se sont adaptées parfaitement les unes aux autres, 
et ont ainsi démontré la source évidente des pièces de con-
viction dont la justice s'était emparée. 

Vainement, pour atténuer cette charge accablante, Pacreau 
a prétendu que les fragmens laissés sur la barrique avaient 
pu y être laissés par le nommé Boulet, ancien domestique 
de la ferme, et comme lui habitué à fumer. Boulet, interrogé, 
a déclaré qu'il n'avait jamais fait un semblable dépôt, et que, 
pour charger son fusil, il s'était toujours servi de filasse, et 
nullement de papier semblable à celui saisi. 

Eu conséquence, Jean Pacreau est accusé d'avoir, pan lant 
la soirée du 5 janvier 1850, à la métairie de la Jubaudière, 
commune de Botz, tenté de commettre un homicide volon-
taire sur la personne de René Boré, fermier audit lieu; la-
quelle tentative, manifestée par un commencement d'exécu-
tion, n'a manqué son effet que par des circonstances indépen-
dantes de la volonté de son auteur, et a été commise avec 
les circonstances aggravantes de préméditation et guet apens. 

A ces détails, consignés dans l'acte d'accusation, nous 

pouvons en ajouter d'autres émanés de Pacreau lui-mê-

me, et qui prouvent jusqu'à quel point la foi aux sorti-

lèges était enraciné dans son esprit. 

Il prétendait, par exemple, que Joseph Roré, le frère 

de la victime, lisait dans un livre, intitulé : la Mort des 

quatre Hommes, que Griffon et Pluton étaient dans ce 

livre, mais que Griffon était le plus fort; c'était Boré 

qui le lui avait dit lui-même. 

Pressé de questions sur les motifs qui l'avaient porté 

à jeter ses soupçons sur Boré, et à se croire lui et les siens 

ensorcelés, voici le récit qu'il faisait : 

Dans les premiers temps de la maladie de ma mère, Boré 
passa un jour dans la cour de la métairie; ma mère était 

' extrêmement tranquille, tout à coup, les vergettes de son 
lit se recourbèrent sur elles-mêmes, comme si le feu du 
ciel était tombé dessus. Ma mère déchira ses vêtemens, trem-
bla de tous ses membres, devint furieuse, au point que nous 
fûmes obligés de nous jeter sur elle pour la maintenir. Je 
sortis de notre maison, et voyant René Boré, je lui adressai 

ces mots-. « S... n...doD... viens donc voir le mal que tu nous 
fais. » René Boré, Marsault de Léjinay et Joseph Boré se mi-
rent à courir en m'entendant... Tenez, monsieur, il est des 
faits qu'on ne peut pas expliquer; il y a des hommes qui sont 
au dessus des autres; il n'y a que Dieu à comprendre tout. 
Vers ce même temps, nous avions dans n >s étables un petit 
veau de l'âge de six semaines; le croiriez-vous, ce petit ani-
mal s'est échappé de chez nous, il a parcouru plus de vingt 
communes; on m'a dit l'avoir vu à Saint-Quentin, à Bour-
neuf ■ enfin, après onze jours de course, il est revenu chez 
nous'deux ibis différentes, frais et guillard comme s'il avait 

tété sa mère. Voulant le retenir, mus lui mîmes des barres 
de fer aux jambes, et, chose assez extraordinaire, il passait 

les haies comme s'il n'avait rien eu ; mais, il y a plus, il a-
vait le. cri d'un cochon. C'était une chose etfrayaule. Michau, 
vétérinaire à Chanteloup, qui émit dans l'habitude de saigner 
nos bestiaux, vint nous voir dans ce temps. Nous lui pré-
sentâmes notre petit veau ; je crois même que je fus à Cholet 
pour l'engager à visiter cet animal. U s'approcha de lui, lui 
mit une main sur la tête, prononça quelques paroles que je ne 
compris pas, et l'a guéri d8 la sorte. Les yeux, qui étaient 
furieux, changèrent tout d'un coup, sa voix de cochon dis-
parut, et enfin c'est aujourd'hui une de nos meilleures va-
ches. 

Je viens de vous parler de Michau, mais c'est Michau qui a 
été la cause que ma mère a recouvré quelque temps la santé. 
Ma pauvre mère était-elle contente de revenir à la vie! Elle fut 
quatre dimanches de suite à l'église. Revenons au jour de ra-
masser des pois; elle trouva un œuf dans la terrine où on se 
lave ordinairement les mains. Elle prit pet œuf, le jeta vio-
lemment et perdit de nouveau la raison. Il faut le dire, elle 
devint enragée. Je courus chercher Michau. U me dit qu'il ne 
pouvait rien faire à ma pauvre mère. Seulement il me re-
commanda de ne pas manger les œufs qu'elle toucherait. Je 
ne connais, me dit-il, qu'un seul homme qui puisse la gué-
rir, c'est un individu de Bouillé-Loza du nom de Roteau. 
Je trouvai chez cet homme 160 personnes pour le consulter; 
j'ai appris qu'il avait été poursuivi par la justice et con-
damné ; ma is que, pour ne pas le laisser en prison, on l'avait 
conduit d'hôpitaux en hôpitaux. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Le premier témoin, nommé René Roré, raconte que 

sur les huit heures moins un quart, le 5 janvier dernier, 

au soir, étant sorti pour aller dans sa cave cïercher du 

vin, il fut atteint d'un coup de feu qui lui fracassa le bras 

gauche ; Boré ne vit point l'assassin, mais il poita de suite 

ses soupçons sur Pacreau ; les querelles qu'il a eues avec 

es dernier et les nombreuses menaces que lacreau lui 

faisait depuis longtemps, portèrent Boré à eroire que 

personne dans le pays, autre que l'accusé, re pouvait 

être l'auteur d'une pareille tentative. Le témoin raconte 

dans les plus petits détails les différends qu'il t eus avec 

l'accusé. Il ajoute que jamais Pacreau ne prenait le pain 

béni le dimanche à la messe, lorsque lui ou les siens le 

donnaient. Gette animosité de Boré et de Paceau qui, 

pendant un temps, étaient inséparables, provient d'une 

fatale croyance répandue dans le pays sur la famille des 

Boré ; cette famille, depuis plus de cinquante ans, passe 

pour sorcière. A voir les membres de cette famille pré-
sens à l'audience, on serait loin de s'en douter : ainsi ce 

fameux Boré, à qui Satan aurait donné le pouvoir de lire 

dans le livre intitulé la Mort des quatre hommes et qui 

aurait vendu son âme au diable, est un pauvre paysan 

qui ne sait pas lire; son front déprimé, ses yeux à fleur 

de tête, sans animation, sa bouche béante, tout chez lui 

dénote un être de bien peu d'intelligence. 

Pacreau nie formellement qu'il se soit rendu coupable 

du crime qui a* failli enlever la vie à Boré, mais il avoue 

franchement que, pendant la maladie de sa mère, il a cru 

aux maléfices de Boré ; depuis deux ans qu'il l'a perdue, 

sa rancune contre Roré a disparu. 

René Boré, sabotier à Botz, dépose qu'un jour Pa-

creau lui dit qu'il était allé à Angers consulter un fa-

meux devin. Ce nécromancien lui aurait fait voir dans 

une glace les traits de Boré, auteur présumé de tous les 

maux qui accablaient dans le moment la familie Pacreau, 

puis le magicien aurait dit à Pacreau : « Egratignez ce 

portrait, et dimanche à la grand'messe vous verrez vi-

vant ce misérable avec la même égratigaure. » 

M. le président : Pacreau, que dites-vous de cette dé-

position? 

L'accusé : Monsieur, elle est vraie. Voici ce qui a eu 

lieu : un jour, je passais sur les grands ponts ; je vis des 

hommes dans des bachots qui péchaient à la ligne; ils 

parlaient de devins et disaient qu'ils en connaissaient un 

très célèbre; je les priai de m'y conduire. Je fus intro-

duit chez un nommé Mercier, qui ms demanda 3 fr. 

M. Gruger, docteur-médecin, parle des soins qu'il a 

donnés à la famille Pacreau, et il dit que l'accusé, qui 

est un métayer intelligent, déraisonnait chaque fois qu'il 

parlait de la maladie de sa mère ; il la croyait ensorce-

lée et possédée du démon. Un jour Pacreau lui raconta 

qu'il était allé trouver l'évêque d'Angers, qui avait prié 

pour la pauvre mère, et qu'après avoir été ensorcelée, 

elle avait fini par mourir chrétienne. 

M. le président : M. le docteur, tâchez, je vous en 

prie, de détruire, dans le pays, de si malheureuses 

croyances. 

M. Gruger : Monsieur, moi et mes confrères, nous fai-

sons tout ce que nous pouvons à cet égard; mais c'est 

très difficile. Les phénomènes bizarres qui se sont déve-

loppés pendant la folie de la mère Pacreau étaient plus 

que suffisans pour faire penser au sortilège, à des gens 

qui étaient portés naturellement à y croire ; Boré lui-

même, qui passe pour sorcier, a cru peudant un temps 

qu'on lui avait donné un sort. 

Julien Marsault, métayer, a entend i le coup de fusil 

qui a blessé Boré ; il sait que généralement dans le pays 

les Boré passent pour sorciers. 

Pierre Pineau, métayer à la Grande-Ecorsière parle de 

la soirée du 5 janvier dernier, et de l'heure où il aurait 

vu l'accusé : comme le précédent témoin, il dit qne, dans 

la commune de Botz et aux environs, la croyance était 

que Boré avait ensorcelé la mère Pacreau; Pineau racon-

te aussi la scène de la glace, qui s'est passée chez le ma-

gicien Mercier. 

Jean Rethoré, laboureur, donne l'emploi du temps de 

Pacrean dans la soirée du crime. 

Le ministère public : Rethoré, écoutez -moi; vous par-

lez devant Dieu et devant les hommes; vous avez fait un 

serment et vous devez le tenir; savez-vous autre chose, 

n'avez-vous pas vu Pacreau autre part que dans le four-

nil de Pineau ; ne l'avez -vous pas vu couvert de boue et 

armé d'un fusil? 

Rethoré : Non, monsieur. (Sensation dans l'auditoire.) 

Virginie Roisselier, domesiique chez Pacreau, interro-

gée, si au moment du crime il y avait des bêtes malades 

chez Pacreau, répond qu'il y en avait une, mais qui ne 

donnait pas d'inquiétude. 

Nous passons d'autres dépositions sans importance. 

On introduit dans l'auditoire le nommé Mercier, ce 

prétendu magicien, qui nie formellement les faits qui lui 

sont imputés. 

M. Coutolleau, armurier à Cholet, fait son rapport 

sur l'état du fusil saisi chez Pacreau ; il résulte de la 

déposition de ce témoin que l'arme, qui était chargée à 

plomb, n'a pas probablement pu servir à commettre le 

crime. 

M. Girard, expert, désigné pour examiner le papier 

trouvé chez l'accusé et la bourre ramassée sur les lieux 

où l'attentat a été commis, reconnaît que les deux frag-

mens semblent pareils ; il renouvelle l'expérience faite à 

Beaupréau devant le magistrat instructeur : la bourre et 

le papier bleu trouvé dans l'écurie de la Grande-Ecor-

sière s'adaptent dans leurs plus petits détails. 

M. Métivier, avocat-général, soutient l'accusation. Il 

reconnaît que l'accusé se trouve dans des circonstances 

exceptionnelles; qu'honnête homme, et appartenant à 

une des familles les plus honor ables, il ne mérite pas le 

châtiment réservéaux assassins. Avant d'entrerdans l'exa-

men dès faits, le ministère public aime à reconnaître. que 

cette croyance aux sorciers, si répandue dans lti dernier siè-

cle, n'est point l'œuvre du clergé'; qu'au contraire, les es-

prits /()rtsd'jcelte époque, entre autreJeau Bodin, dans les 

ouvrages duquel des socialistes de nos jours semblent 

vouloir puiser leurs doctrines, a dans tous ses écrits, et 

notamment dans sa Démono manie, depuis la première 

jusqu'à la dernière, montré la plus grande crédulité à 

l'égard des sorciers et enchanteurs. L'organe du minis-

tère public s'attache ensuite à démontrer combien dans 

nos campagnes est funeste cette malheureuse croyance 

aux sortilèges; ifeite pour exemple ce fameux procès qui 

s'est déroulé devant la Cour d'assises de Maine-et-Loire, 

en 1829, où un père de famille crut voir dans une carafe, 

par les artifices du plus grand devin de l'Anjou, les traits 

de celui qui lui avait donné un sort. Cet homme tua son 

beau-frère, et une condamnation aux travaux forcés à 

perpétuité fut le châtiment de cette déplorable affaire. 

Après avoir établi les charges qui se présentent contre 

l'accusé, M. l'avocat-général consent à l'admission de 

circonstances atténuantes. 

M" Th. de Soland, défenseur de l'accusé, s'attache à 

retracer tout ce qu'il y a de bon et d'honnête chez l'ac-

cusé; il démontre au jury que la croyance à la magie et 

aux halluciuations a été longtemps le partage d'esprits 

éminens et éclairés, et parmi mille exemples, il cite celui 

du grand Pascal. De nos jours, ajoute-t-il, ces croyances 

se sont dissipées avec nos mœurs ; mais si aujourd'hui 

nous nous fussions trouvés dans les mêmes circonstances 

qu'aux seizième et dix-septième siècles, l'organe de l'ac-

cusation aurait vu dans l'accusé un innocent et dans la 

victime un coupable. Le défenseur ex. ose au jury la si-

tuation malheureuse de la famille Pacreau : l'accusé 

voyait passer devant sa maison, chaque fois que sa mère 

était plus furieuse, Roré ou un des siens; if a cru que 

cette famille avait un pacte avec l'esprit internai. La mé-

decine ne pouvait apporter d'adoucissemens à la folie de 

sa mère ; la religion n'avait que des consolations pour 

préparer des enfans au sort qui les attendait; il n'est 

donc pas étonnant qu'il se soit livré à des charlatans qui 

ont indignement exploité sa crédulité. 

L'avocat entre ensuite dans l'examen des faits, les dis-

cute chaleureusement, et dans une péroraison pleine de 

sentiment et de conviction, conclut à une déclaration de 

non culpabilité. 

Après un impartial résumé de M. le président, le jury 

entre dans la chambre de délibération et en sort avec un 

verdict de culpabilité, mais en écartant la préméditation 

et le guet-apens, et en admettant des circonstences atté-

nuantes. 

Pacreau est condamné à six ans de réclusion. 

me répondit-il. Il me pria, par deux fois, d'aller lui
 0

v, 
cher du bois, ce que je fis. cner-

» En rentrant la seconde fois, je vis qu 'il avait 1 

maîns dans le feu. Je les lui retirai précipitamment • il 
étaient toutes brûlées ! ' ehes 

» Malheureux, lui dis-je, qne viens-tu de faire? 

Le diable est dans mon lit, me répondit-il; je suis dam 

Je n'ai tl'autre moyen de ma sauver que de me brû?
6

' 

Je l'invitai à aller se coucher; il refusa de retourner d 

son lit. Je fus obligé de le laisser se mettre auprès de*"18 

mère âgée de 70 ans. 8a 

» C'est alors qu'il m'avoua avoir été consulter l
es

 H 

moiselles M... et avoir fait le remède prescrit par
 e

ll 

« Riûlez, me djt-il, et jetez ce remède qui m'a tournéT 
» têj.e. » 4 

» Les demoiselles M... avaient été mises en préven 

tion pour ce fait; mais le Tribunal, reconnaissant quel" 

déclaration du malheureux monomane était insuffisant 
pour établir sa conviction, les demoiselles M... ont eu 
acquittées. 6 

Nous apprenons que Doussin fils paraît avoir mainte 

nant recouvré toute sa ra ; son et déplore beaucoup 1 
triste état dans lequel il se trouve. v e 

DU 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

Audience du 1" mai. 

MONOMANIE. — LE NOUVEAU MUT1US SGEVOLA. 

Le Tribunal s'est occupé d'une affaire des plus extra-

ordinaires ; il s'agissait d'un pauvre martyr qui aurait 

reproduit le trait héroïque deMutius Scevola. 

Voici les faits qui résultent des débats de cette affaire : 

« M. Godiiion, docteur en médecine, demeurant à Ver-

tou, est appelé dans la nuit du 13 mars dernier pour al-

ler donner des soins à Pierre:-Paul Doussin, âgé de trente 

an», demeurant au village d'Erbr&y. Ce jeune homme, 

d'après le dire du messager, se trouvait en proie à une 

agitation telle, que trois personnes avaient peine à le con-

tenir. M. le docteur Godiiion se met sur le champ en 

route ; mais, arrivé à peu de distance, de la demeure du 

malade, il rencontre Doussin père qui lui annonce que son 

fils est plus tranquille, qu'il réclame la présence d'un 

prêtre, mais qu'il ne veut pas voir de médecin. Malgré 

son insistance, M. Godiiion est obligé de retourner chez 

lui. 

» Le lendemain, un nouveau messager vient le prier 

de se rendre près du malade qui, ajoute-t-on, se montre 

plus docile et moins agité. Introduit dans la chambre de 

Doussin, M. le docteur Godiiion trouve ce jeune homme 

au ht, les mains enveloppées de linge, et après avoir 

écarté les personnes qui se trouvaient près du malade; il 

reçoit de celui-ci cette déclaration étrange que nous rap-

portons textuellement, d'après la déclaration du témoin : 

« Cette nuit, dit le fils Doussiu d'une voix émue, il 

m'est arrivé un grand maiheur. Deux demoiselles sont 

venues ici. Excitées par le « malin » qui était derrière el-

les, ces demoiselles m'ont saisi chacune par un bras, 

m'ont entraîné vers le foyer, où était ailumé un grand 

feu, m'ont tenu les poignets dans la flamme, et m'ont en-

tièrement brûlé les mains, en me disant : « Brûle, si tu 

veux guérir... » 

» Je désenveloppai les mains du malade, continue le 

docteur Godiiion, et je trouvai la main gauche brûlée jus-

qu'au-dessus du ppignet. Deux phalanges du « médius » 

étaient tombées. Les autres, doigts étaient recourbés vers 

la face interne delamain. Les muscles fléchisseurs avaient 

perdu leur densité, et il me fut impossible d'étendre les 
doigts de ce malheureux. 

» L'autre main était aussi gravement endommagée, 

quoique à un moindre degré; ta peau était blanche et 

avait l'aspect de celle d'un pitd de veau qu'on aurait mis 

à tremper. Je conseillai au père d'envoyer son fils à l'hos-

pice de Nantes, où il «serait mieux soigné que chez lui. 
Doussin père s'y refusa. 

» Je ne lui cachai pas alors qu'il y avait nécessité de 

" l'amputation au-dessus du poignet gauche et de 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 22, 23 et 16 mars. 

ELECTIONS MUNICIPALES. — INSTALLATION CLANDESTINE 

BUREAU. — NULLITE. 

Lorsqu'il est constaté que le bureau a été constitué et 

installé clandestinement, sans le concours des électeu 

qui se sont présentés à l'ouverture des portes et oui 

n'ont pu être admis dans la salle des opérations q
ue

 \\1 
après l'autre et après l'appel commencé, les opérations 
électorales doivent êdre annulées. 

Ainsi jugé au rapport de M. Maigne, sur la plaidoirie 

de M e Boset sur les conclusions de M. Vuitry, maître des 

requêtes, suppléant du commissaire du Gouvernement 

en ses conclusions, par annulation des élections faites le 

1" octobre 1848, dans la troisième section de la com-
mune de Saint-Gervais (Hérault). 

TRAVAUX PUBLICS COMMUNAUX. — EXPERTISE. —VIOLATION 

DES FORMES. — NULLITÉ. 

Toutes les fois que le conseil de préfecture ordonna 

une expertise, mê;ne dans les contestations où ce mode 

d'instruction n'est pas prescrit par la loi, les parties doi-

vent, à peine de nullité, être mises en demeure de nom-

mer les experts, et ces experts doivent prêter serment, 

et si le conseil de préfeciure s'affranchit de ces formes 

substantielles, son arrêté doit être annulé. 

Ainsi jugé entre les sieurs Réné Duvoir et Comp. con-

tre la ville de Mirecourt, à l'occasion de travaux de 

chauffage destiné à la salle d'asile et aux ouvroirs de 

cette commune, dont la résiliation et la suppression avec 

dommages et intérêts avait été prononcée contre les 

sieurs Réné Duvoir et Comp., par arrêté du conseil de 

préfecture des Vosges, en date du 14 juillet 1847, après 

une expertise dont les experts avaient été nommés d'of-

fice par le conseil de préfecture. 

M. Gomel, maître des requêtes, rapporteur; M e Pasca-

lis, avocat des sieurs Réné Duvoir et Comp.; M. Vuitry, 

maître des requêtes, suppléant du commissaire du Gou-

vernement. 

PATENTE. AGRÉÉ. — ASSIMILATION AVEC LES AGENS D' AF-

FAIRES. — QUESTION DE FAIT. ANULLATION DE SIX AR-

RÊTÉS. CONFIRMATION D'UN SEPTIÈME. 

L'arrêté par lequel un préfet a assimilé les agréés près 

les Tribunaux de commerce aux directeurs d'agences ou de 

bureaux d'affaire, ne fait pas obstacle à ce qu'il soit statué 

par la voie contentieuse sur la question de savoir si réel-

lement tel agréé s'est réellement livré à des opérations 

qui constituent la profession d'agent d'affaires , pour la 

radiation des rôles être prononcée, lorsqu'il ne résulte 

pas de l'instruction que l'agréé patenté s'est livré aux 

opérations qui constituent l'agence d'affaires ; à charge 

au contraire, de confirmation si, en fait, il y a eu agence 

d 'affaires 

MM. Rzewuski, Combes-Dalmas et Artus,, agréés près 

le Tribunal de Rodez, MM. Bousquet Julien, près le Tri-

bunal de commerce de Saint-Geniez, avaient été paten-

tés comme agens d'affaires, en vertu d'un arrêté^ aa/f'' 

inflation pris par le préfet de l'Aveyron, le 19 août 1847, 

et comme il n'était pas établi qu'ils fussent sortis des 

limites de leur profession d'agréé, ils ont été rayes des 

rôles de la patente; mais en ce qui touche M. Foulante, 

agréé à Saint-Geniez, attendu qu'il résulte de l'instruc-

tion qu'il s'est livré, en 1847 et 1848, à des opérations 

qui constituent la profession d'agent d'affaires, P a e 

maintenu pour lesdits exercices à la patente de premi 

classe.
 v

 • 
imêtes, rapporteur; m. vw-

ppléant du commissaire 

faire 

procéder à l'ablation de tous les doigts de la main. droite 

11 ne voulut pas non plus y consentir. Force a été cepen-

dant de recourir plus tard à cette double opération ; l'a-

blation de la main gauche a été faite à l'articulation, le 

malade et son père n'ayant pas voulu consentir à l'am-

putation au-dessus du poignet; aussi a-t-il un moignon 

informe. Un dépôt s'e-t manifesté à la partie dorsale de 

la main droite, et il y a à craindre que cela ne devienne 
encore plws grave. 

». M. le docteur Godiiion ayant insisté auprès de Dous-

sin père pour savoir comment son fils, qui était doué 

d'une intelligence très remarquable, avait pu se laisser 

aller à un tel acte de démence, le malheureux père lui fit 

le récit suivant, qu'il est venu, en pleurant, renouveler à 
l'audience : 

» Mon fils, a-t- il dit, a fait demande d'une jeûne fille 

en mariage. Sans lé refuser positivement, elle lui avait 
dit qu'elle ne l'épouserait que quand il se serait fait gué-

rir d'un goitre dont il est affligé. A partir de ce moment, 

il devint triste et rechercha la solitude. Sa parole était 

brève et sçche; il paraissait conlrarié quand on lui adres-

sait la parure. Plusieurs fois il b'est plaint d'engourdisse-

meus dans les membres et de douleurs de tête; cependant 

il conservait toute sa raison et faisait bien sou travail. 

.. J'ai su aujourd'hui qu'il était allé en secret consul-

ter, il y a dix-huit jours, les demoiselles M , qui lui 

donnèrent du son de fr oment en décoction dans un demi-

litre d'un liquide inconnu, et lui conseillèrent d'appli-

quer, pondant trente-six heures consécutives, ce cata-

plasme sur son goitre, ainsi que des feuilles de margue-

rites des champs infusées dans d u vin blatic. 

» Mon fils exécuta cette prescription à i'insu de tout le 

monde. Le mieux se manifesta ; les engourdissemeus u 
les douleurs de tête disparurent. 

.» Dans la nuit dernière, je fus réveillé par une grande 

lueur partant de la cheminée ; j'aperç js mon fils à genoux 

sur la pierre du foyer et paraissant prier Dieu. Je lui de-

mandai ce qu'il faisait là ? « Je mo chauffe les mains », 

M. Maigne, maître des 

try, maître des requêtes, 

Gouvernement. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Ouvriers. — Malfaçons. — Responsabilité. — Les P""^. 

pes de responsabilité applicables aux architectes et en |
g
n. 

neurs ne s'appliquent pas aux ouvriers quand ils ne 
lent pas à forfait.

 n
'
eD1

. 
En conséquence, la mauvaise exécution des trava . ^ 

pêche pas que des ouvriers maçons travaillant a ia ] 

ne réclament leurs salaires. . ,„ .i,„ mbr<0> 
Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5 c» d '

rvil
i
e

. 
audience du 27 avril, présidence de M. Varan de c ,.^e 
Plaidans, MM" Colmet d'Aage et Armand, avocats, t 

Angory contre Merlier et Aubert.) ^ 

i Brevet d'invention. — Paiement tardif des
 anWM!

^
s
^

n
iée 

chèance. — La déchéance des brevets d'invention, P
 d

,
jn

-

par l'article 32 de la loi du 5 juillet 1844 sur es br°^
cqU

itii 
vention, est encourue faute par le breveté d avou le breveté d'avoir 

son annuité avant le commencement de chacune 

de la durée de son brevet. 
postérieur à Le paiement de l'annuité, pustcuom » ■ -r,,-. x „

nc
e n» 

la loi, bien qu'antérieur à toute demande en deene
 é nC

e 
■ . i„ K-avAié de ladeenw 

trièfl» 
mée par des liers, ne relève point le breveté 

ainsi encourue 
Ainsi jugé par le Tribunal civil de la &tlnf' i

7
 avril-

ïambre, présidence de M. Fouqu.t, audience au'
 daB

ie affaire Charpentier contre Chambre, p 

Plaidans, M" Millet et Blanc 

veuve Capron. 

M. Vivès, commandant du bataillon des
 s&f

véne
n^»

s 

piers de la ville de Paris, destitué lors rie s c ,
ilc0

in-

de féviier, par uno sorte d'émeute de3 soldais i 

le prés 
mandait, vient d'être replacé à la lete 

Voici le rapport approuvé par M 

République, que peiblio le Monitenr : 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPU»<-
IÛ

° 

Monsieur le piésideut, 
Vous avez h:eu voulu 

mi.-^e en non-activité par retrait 
commandant le ba aiilou de sapeurs pompier 
niatiou «le soldats en révolte avait appel" 

1$ 

• d'emploi ^ïuneaccl^ 

à ce poste, 
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m
é par l'influence du préfet de police Causai-

élé
 confié 

i^rhonneurdevous proposer c 

J 'ai
 lh

,,
d8

M. Terchou, de replac 
J»oe«

tl0
".nompier8, qui va ôtre ré< 

comme complément de la 
er à la tôle du bataillon 

réorganisé sur les nouvel-
éf^ferminées par votre décret du 27 avril dernier, 

issb»
368

 îef d'escadron au 10
e
 régiment d'artillerie, qui 

1
 Vive

3
'
 c

".
 batai

i
 0l

, en 1848, lorsque la sédition l'en a 

lt
na"Qal 

intérêt m'a déterminé à vous proposer ce choix : 
,1 servira à consacrer la restauration du principe 

iue P*
r
jabiUtô du commandement par le rappel de l'offi-

le
1

'""- >ur dans la personne duquel il avait précisément 
'
 S
°P,, • de l'autre, c'est que M. Vives possède au plus 

m
^

0
nnu '

 ituJe
 q

llV
,
x

ige |
a
 réorganisation du nouveau 

jiaut
degre

n ir
 la connaissance profond ; qu'il a a::quise des 

i)8»'"°
a
j {service et des intérôtsde cette troupe, non-seu-

b8S"
in

,
s

r
„

 aa
 aualité d'ancien chef de ce corps, mais aussi 

la* "' 
dans 

a
 quallie M ancien enci uc maio ouaoi 

en
î
e
^p]

0
i de capitaine ingénieur qu'il y a précédemment 

occupé- , j
e ra

ppel de M. Vives sera un enseignement de 
r>

resU
 le qui mettra en évidence la valeur des destitu-
oiicees par la révolte et des investitures qu'elle 

>n

 ni
ènîe temps qu'il s.ira un gage pour la bonne et 

fie réorganisation u'un corps appelé à rendre d'aussi 

^^J^êes motifs, et conformément aux dispositions de 
Par

i%Y"de l'ordonnance du 113 mars 1838, _ 

''
,rl

 j ous proposer de décider que M. Anatole Vives, chef 

n3
ur de v ^ ^

e r
égi

m
ent d'artillerie, sera appelé au com-

ptent du bataillon de sapeurs pompiers de la ville de 

accueillez cette proposition , ' je vous prie! de 
revêtir le présent rapport do votre approba-

paris-
Si vous 

vouloir bien 

non. . 
Pari*, le 11 mat 1850. 

Le ministre de la guerre, 
DTIAUTPOUL, 

Approuvé : 

Le président de la République, 
Louis NAPOLÉON BONAPARTE. 

CHRONIQUE 

PARIS , 13 MAL 

Le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets des 

àépartemens la circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, 
<Wques difficultés se sont élevées relativement à l'appli-
^

m
de l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849. Certains 

fanaux avaient jugé que cet article n'était, applicable 
<maux colporteurs de profession et non à une distribution 
accidentelle, gratuite et à domicile, d'écrits non coupables 
et non prohibés. 

La Cour de cas ation, sur un pourvoi contre un jugement 
à Tribunal de Chartres, vient de décider, par arrêt du 15 
février, qu'eu présence des expressions générales et absolues 
del'articte 6 de la loi du 27 juillet, il n'y a pas lieu de re-
chercher et de distinguer si l'agent de distribution exerce ou 
irai la profession de distributeur, mais seulement s'il y a 
distribution illégale; que, par conséqueet, t'artiéle 6 s'appli-
que à la. distribution accidentelle gratuite ou à prix d'ar-
gent, à domicile ou sur la voie publique, d'écrits non coupa-
bles et non prohibés. Il m'a paru utile d'appeler notre atten-
tion sur un arrêt dont l'effet sera de fixer la jurisprudence 
sur un point qui semblerait contesté. 

Agréez, etc. 

On a reçu aujourd'hui la nouvelle de graves désor-

dres qui auraient éclaté dans "le bassin houillier du Creu-

îot : on annonce que les ouvriers, au nombre de cinq ou 

six mille, étaient en pleine révolte. 

On parlait aussi de scènes de désordre (fans le dépar-

taient de Siôue-et-Loire. Ce bruit était fort exagéré. 

W ce qu'on lit dans la Pairie à ce sujet : 

« Le régiment de dragons commandé, il y a un mois, 

pir le colonel de Goyon, et aujourd'hui sous les ordres 

Ji colonel Lambert, était en marche pour se rendre à 

won. En traversant le département de Saône-et-Loire, 

■e régiment a été accueilli d'uue pluie d'injures et de 

pierres. Un dragon a été même assez grièvement blessé, 

«s quelques minutes et un temps de galop ont suffi à 

«brave régiment pour disperser cette nuée de saute-
felies. >i 

~ M\Hello, conseiller à la Cour de cassation, a suc-

«béhier apr^s une longue, et douloureuse maladie. 

- Le 22 mars 1847, une voiture de l'administration 

i Rondelles, conduite par le cocher Fertey, renver-

Vu cotnda la rue des Nonaindières, la veuve Rordier, 

! -j' la jambe fut littéralement broyée- par une roue de 

i S? v
°iture ; à la suite de cet accident, qui amena le 

tf'o^ J veuve Bordier, le cocher fut condamné à 

w
'"

101
* de prison. Les sieur et dame Qualifier, tis-

«iiitas
 bretelles

> gendre et fille de !a veuve Bordier, 
vt

Pm

 gne
 Administration d s Hirondelles, comme ci-

lérêls ii
reSp0nsable

'
 en 6

'
000 fl

'
a[jCS de

 dommages-in-

ct
^', '

s ex
P°saient que, tout leur tempsétant consa-

vrieps |
 w

'*
ustr

ie, qui occupait trente ou quarante ou-

(ai
(e(

'
 veu

.
v

e Bordier, qui habitait avec eux, surveil-

|
4l](

j .
S01

8
n

*it leurs six enfans, et que désormais il leur 

"fient
 fier ces soins à une

 domestique, dont ils de-
(i'u

ne
 ,P

a
y

er
 'es gages. I s produisaient aussi la preuve 

fe
8et

f
 e

?
ense

deprès de 500 francs pour frais funérai-

oOofran
8
!
8 de

 douil. Le Tribunal a fixé l'indemnité à 

'feomiti P en même
 tem..s, il a rejeté la demande d'io-

Tenve D lmée '
)ar la fen,me So,ais

'
 se

«>nde fille de la 
'
lté

judic°
r
 '

 altenc
'
u

 q
u

'olle n'établissait aucun autre 
e
 que celui du chagrin profond qu'elle avait jus-

Prouvé de la perte de sa mère ; mais .sans qu'on 
ce chef. . établir une appréciation en argent. 

Leque
811e a SjU

|,
en

u l'a mel de celte décision, 

,000 fr. ■ 

nî; Biot 

feaa
 DlUI

'
a( a

'
8 re

P
ous8a

'
!i
 ^

etle
 prétention, en fat 

r,
iuer que la veuve Rordier, à raison de son 

de dommages-intérêts. 

quel-

grand âge, était plutôt une charge qu'un allégement pour 

lo ménage Quantier, et que les certificats contraires dé-

livres aux sieur et dame Quantier, notamment par leur 

propriétaire, étaient d'une date contemporaine de celle 

où la munificence des propriétaires était célébrée parleurs 

locataires par des drapeaux de la couleur de février 1848. 

Au surplus, ajoutait l'avocat, la veuve Bordier, quoique 

pauvre, et àlacharg; de son gendre et dosa fille, avait 

pourtant des économies, qui ont dû produire, à chacun 

de ses héritiers, une somme de 500 fr. au moins ; et il 

n'est pas possible d'admettre, comme élément de préju-

dice, les frais funéraires et de deuil, que lés sieur et da-

rne Quantier auraient toujours dù faire plus tôt ou plus 
tard. 

La Cour a porté à 1,000 fr. le chiffre des dommages-
i itérêts. 

— C'est au moyen d'une paire de savates que le Po-

lonais Charles Jean Szaiowski trouve depuis trente ans 

des ressources suffi-antes pour vivre aux dépens de la 

France e, avoir même du superflu.il est appelé devant 

le Tribunal correctionnel pour répondre d'un délit de 
mendicité. 

Un agent dépose : Nous avons arrêté plusieurs fois 
Szatowski, qui nous est bien connu, pour se livrer à la 

mendicité. Voici sa man ère : Il entre dans les maisons, 

pauvrement vêtu, comme vous le voyez, avec sa longue 

barbe, ses cheveux en désordre et traînant dans ses pieds 

une mauvaise paire de savates. Quand on ne lui donne 

pas d'argent, il montre ses savates d'un œil piteux, et 

souvent on lui donne de vieilles chaussures, des bottes, 

des souliers, des pantoufles, qu'il va vendre aussitôt pour 
recommencer son commerce. 

M. le président : Lui en avez vous vu vendre 
quefois? 

L'agent : Oui, monsieur le président ; il y a six semai-

nes environ, nous l'avons arrêté au moment où il venait 

de vendre une paire de souliers que nous l'avions vu re-
cevoir. 

Le prévenu, bruyamment : Ils étaient trop petits, les 

souliers ; je n'ai pas envie d'amasser des cors aux pieds 

pour faire plaisir à MM. les sergens de ville. 

L'agent : Quand on l'a fouillé devant M. le commis-

saire de police, on lui a trouvé 220 francs roulés en 

plusieurs paquets dans du linge. La seconde fois qu'il a 
été arrêté, il avait 80 fr. 

Le prévenu : Preuve que je ne mange pas tout et que 
je fais des économies. 

M. le président. : Faire des économies sur le produit 

de la mendicité, c'est se rendre, deux fois coupable; c'est 

priver les véritables mendians des ressources que vous 
accaparez. 

Le prévenu : Est-ce qu'il est défendu à un élève du 

Conservatoire, de posséder de l'argent; tel que vous me 

voyez, j'ai eu le second prix de flûte; ça vaut bien quel-
ques éciis. 

M. le président : Vivez vous de votre état de 
cien? 

Le prévenu : Si j'avais une flûte 

pas, je chiffonne. 

M. le président : Et vous vendez les souliers qu'on 
vous donne. 

Le prévenu : Certainement, et j'en ai encore là-dedans 

(il montre deux paquets qu'il tient à la main), et toutes 

les fois qu'on me donnera des chaussures trop petites ou 
trop grandes, je m'en déferai. 

M. le président : Mais puisque vous aviez tant d'ar-

gent, vous pouviez acheter des chaussures. 

Le prévenu : J'en ai acheté aussi, une belle paire de 

bottes de 12 francs; mais il y avait si longtemps que je 

n'en avais porté qu'elles me blessaient. 

Sur les réquisitions du ministère public, le Polonais, 

si difficile à chausser, a été condamné à une année d'em-

[ risonnement et à cinq années de surveillance. 

— M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux 

autorités civiles et judiciaires, ainsi qu'à tous les chefs 

de brigades de gendarmerie, le signalement d'un sieur 

Hugues-Marie-Isidore Santenac, ancien prêtre, se disant 

homme de lettres, né à Aiguillon (Lôt-et-Garonne), mais 

sans domicile connu, lequel est. sous le coup d'un mandat 

décerné par M. le juge d'instruction de Dôle (Jura), sous 

inculpation d'excitation dans un club à la haine et au mé-

pris dt s citoyens entre eux, d'oulrages à la religion et 
d'attaque à la propriété. 

Le sieur Ciétnertt-Désiré Pamart, arpenteur-géomètre, 

ex-gérant du journal le Paysan, publié à Laou (Aisne), 

est également signalé par M. le ministre de l'intérieur 

comme s'étant soustrait par la fuite à l'exécution d'un 

arrêt de la Cour d'assises de l'Aisne, qui le condamne 

pour délit de pre*se en une année d'emprisonnement, 

8,000 fr. d'amende, et fixe à trois années la durée de la 
contrainte par corps. 

—■ Un nomme V... a été arrêté hier soir dans une mai-

son publique de la rue de Viarmes, où il avait dépensé en 

quelques heures une somme que l'on suppose provenir 
d'un vol. 

Au moment de feon arrestation, cet individu se trou-

vait porteur d'un pistolet chargé, d'un couteau-poignard, 

d'une certaine quantité de poudre, de balles et de capsu-

les, d'une bourbe en perles ne contenant que quelque 

monnaie, et enfin de la reconnaissance d'engagement au 

mont-de-piété du quai aux Fleurs d'une montre qu'il est 
kiculpé d'avoir volé à un de ses camarades. 

— Le nommé D... s'était étaéli il y a quelques mois, 

tn qua'até d'hor!oger,,dans un viliage des environs de 

Pans. Comme il était habile ouyrter, il n'avait pas tardé 

à se faire connaître, et bientôt l'ouvrage lui était arrivé 
de tous cô:és. 

11 y a quelques jours, cet individu a dieparu ainsi 

qu'une jeune fille qu'il avait amenée avec lui, qu'il f'ai-

musi-

oui, mais n en ayant 

sait passer pour sa femme, emportant dans leur fuite une 

quantité de montres et de bijoux qu'on lui avait confiés 

pour être réparés. 

MM. les juges d'instruction de Pontoise et de Chartr s 

ont décerné des mandats contre les deux fugitifs, que la 

police recherche activement, car il paraîtrait que ce se-

rait à Paris qu'ils auraient trouvé un refuge. 

— Hier matin, à sept heures, le commissaire de po-

lice du quartier de la fontaine Saint- Georges, M. Rlavier, 

fut averti qu'un vol avec effraction avait été commis la 

nuit précédente au préjudice d'une jeune dame qui tient 

un magasin de modes et de nouveautés, rue Latitte, 54. 

Il se transporta immédiatement sur les lieux, constata 

les faits et fit prévenir sans retard le service de sûreté. 

Au nombre des objets soustraits se trouvait une malle, 

un tapis, plusieurs pièces de dentelles blanches et noires, 

une garniture de cheminée, des rideaux de tenture en ve-

lours, etc. 

La police aussitôt avertie, se mit en quête, et ses ef-

forts furent assez heureux pour qu'en moins de deux heu-

res les voleurs fussent découverts et les objets volés re-

trouvés. Dans le nombre des renseigueméns recueillis 

dans une rapide enquête, on avait appris qu'une malle 

avait été portée par trois individus d'allure suspecte chez 

une marchande à la rotonde du Temple. Le commissaire 

de police, M. Blavier, ayant été averti, les agens du ser-

vice de sûreté se rendirent avec lui au domicile de cette 

femme où les trois voleurs furent arrêtés au moment 

même où Us allaient recevoir le prix des objets volés, 

qui tous furent reconnus par la plaignante. 

Ces trois individus ont été ce matin même déférés à la 

justice. 

— Aujourd'hui, vers midi, une scène qu'on ne peut 

s'expliquer que par un accès d'aliénation mentale ou par 

l'ivresse, a eu lieu sur la place Notre-Dame. 

Un ouvrier polisseur sur métaux s'est placé devant 

l'entrée principale des baraques où sont casernés des 

militaires de la ligne, et, apostrophant plus particulière-

ment les officiers, il s'écriait : « Vive la République dé-

mocratique et sociale ; à bas la ligne... Nous avons com-

me vous des fusils, nous les ferons bientôt voir », etc. 

Désigné aux sergens de l'arrondissement, cet individu 

a été conduit chez le commissaire de police du quartier. 

— Le village de Sannois, près d'Argenteuil, vient d'ê-

tre le théâtre d'une tentative d'assassinat commise dans 

les circonstances suivantes : 

Par suite d'alliances contractées entre elles, deux fa-

milles de ce pays avaient eu, depuis longtemps, à débat-

tre des intérêts pour le partage de successions. De là 

naquit entre le sieur G..., tonnelier, et le sieur T..., mar-

chand épicier, une animosité dont un crime devait mal-

heureusement être le résultat. 

La haine qui animait les deux partis était si grande, 

que les enfans même la partageaient à tel point, qu'ils 

ne pouvaient se rencontrer sans se battre. U y a environ 

six mois, avait eu lieu entre les fils T... et G..., une lutte 

par suite de laquelle celui-ci, grièvement blessé, avait 

perdu un oeil. Plainte avait été portée, et T... père con-

damné à payer à son adversaire des dommages-intérêts 

s'élevani à 1,100 fr., et, aux termes du jugement rendu, 

le délai pour le paiement de cette somme expirait pro-
chainement. 

Avant-hier, à onze heures du matin, T... se rend chez 

G..., auquel il demande vainement de prolonger ce dé-

lai ; puis, s'armant d'un pistolet qu'il tenait caché sous 

sa blouse, il dit : « Eh bien ! ils ne te profiiteront pas, 

mes 1,100 francs. » Et, en même temps, il fait feu. G... 

tombe baigné dans son sang... « Bien! s'écrie le meur-

trier; maintenant, à mon tour !... » Puis, il se fait sau-

ter la cervelle avec un second pistolet. 

Atteint en pleine poitrine, G... a eu le corps traversé 

par la balle. Cependant, on espère que sa blessure ne 

t era pas mortelle. 

■ DÉPÀRTEMENS. 

S EINE - I NFÉRIEURE (Rouen), 11 mai. — Il y a environ un 

mois, M. Lcballeur-Villiers fils, rédacteur du journal 

Y Union démocratique, comparaissait devant le Tribunal 

de police correctionnelle de Rouen, sous la prévention 

d'avoir contrevenu à l'article 5 de la loi du 29 juillet 

1849, ainsi conçu : « Il est interdit d'ouvrir ou d'annon-

cer publiquement des souscriptions ayant pour objet 

d'indemniser des amendes, frais, dommages et intérêts 

prononcés par des condamnations judiciaires. La contra-

vention sera punie, par le Tribunal correctionnel, d'un 

emprisonnement d'un mois à un an, et d'uue amende de 

500 francs à 1,000 francs. » 

La prévention reprochait à M. Leballeur Villiers fils 

d'avoir ouvert, dans son journal, «ne souscription pour 

venir en aido à M. Léon Salva, alors détenu dans la mai-

son d'arrêt de Bicêtre, et lui permettre ainsi d'acquitter 

le montant des condamnations qu'il avait encourues. M. 

Leballeur- Villiers soutenait, au contraire, qu'il n'avait 

point ouvert de souscription dans ses colonnes au profit 

de M. Léon Salva; qu'il s'était borné à annoncer qu'il 

allait verser, il est vrai, pour contribuer à sa délivrance, 

mais à titra de prêt, 110 fr., provenant des bénéfices 
réalisés par le journal. 

Le Tribunal pensa, malgré ces dénégations, qu'il res-

sortait des termes de l'article incrimine qu'une souscrip-

tion avait été effectivement ouverte dans les colonnes de 

\' Union Démocratique au profit de M. Léon Salva, et 

faisant, en conséquence, application à M. Leballeur-Vil-

liers fils de l'article 5 de la loi du 29 juillet 1849, il le 

condamna en un mois de prison et 500 fr. d'amende. M. 

Leballeur-Villiers interjeta appel de ce jugement. 

Hier, cet appel était soutenu par M" Malapert, avocat 

du barreau de Paris. Mais la Cour, sur les conclusTOi .s 

conformes de M. le premier avocat général Rlanche, 

Veut es immobilières. 
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%' lot. TERRAIN au même lieu, d'une conte-
nance de (iOi mètres 94 centimètres ; 

3" lot. TtëUUfMN au même lieu, d'une conte-
nance de 1.5U5 mêires 91 centimètres; 

4» lot. Granle MAISON Dtë CAMPAGNE, (Ruée 
à Valenton, cniitoo dt Boissy-Saiul L'ger (Seine 
et Oise), pure, jardin et dépendanc-s l'une conte-
nance 'io 3 hectares 38 ares 17 ceutiurvs, à une 
demi heure de Paris, station do Villeneuve Saint-
Georg.'s, chemin de fer d-; Lyon ; 

5' lot. Ancien» bai i mens, cou r, jardin, sis aussi 
à Valenton, d 'une conteua. ce do 1!) ares 13 cen-
tiares. 

Mists à prix : 
Premier lot : 

Paris 

A EïfGHIEft. 
avoué, rue des Jeûneurs, 

avoué, rue Bergère, 

adoptant les motifs des premiers juges, a maintenu les 

condamnations prononcées contre M. Loballeur-Viliiers 

fils. __________ 

ETRANGER . 

ETATS-UNIS (New-York), 27 avril.— Le comité nommé 

dans le Sénat pour faire une enquête sur la rixo scanda-

leuse survenue dans une des dernières séances, entre M. 

Foote et M. Bertop, n'a pas encore fait son rapport. M. 

Foole a expliqué dans une lettre aux journaux le ty.ou-

vemeut de vivacité qui l'a déterminé à montrer un pisto-

let, non pour menacer M. Berton , mais pour se défeadre 
contre l'attaque dont lui-même se croyait, l'objet. 

M. le sénateur Benton, de son côté, a adressé au pro-

cureur du district de Washington une plainte eti outra-

ges et menaces d'homicide contre M. Fenton. Il a joint à 

sa réclamation un exemplaire du National intelligence)-, 

où se trouve avec étendue et une complète exactitude le 

compte-rendu de la séance dont il s'agit. 

M.Fendall, procureur du district d i New-York, a ré-

pondu que la session trimestrielle de mars a été termi-

née le I
e1

' avril; que la prochaine session s'ouvrira le 

troisième lundi de juin, et qu'alors l'affaire sera soumise 

au jury d'accusation. 

Il est très probable que le comité du Séaat conclura à 

ce qu'il soit sursis à l'enquête parlementaire jusqu'à < 

que la plainte judiciaire ait été vidée. 

ce 

Bourse de Paris du 13 Mal 1S50. 

AU COMPTANT. 

SOjOj. 22 sept 
41r2 0[0 j. Il sept.. — 
4 0[0 j. 22 sept — 
3 0[0j.22juin 54 
5 0r0(empr. 1848... — 
Bons du Trésor. . . . 
Act. de la Banque. . 
Rente de la Ville... 
Obligat. de la Ville. 
Obi. Empr.25 mill. 
Oblig. de la Seine. . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux. ... 
Jouiss. Quatre Can. 

88 35 

80 

2080 — 

1270 — 
1125 — 
1060 — 

150 — 
1005 — 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0[0 c. Roth.' 
5 0[0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0[0detteext. 

— 30j0detteint. 
Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 
Piémont, 5 0p0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

79 3,8 
38 — 
31 -

98 
98 ll8 

FIN COURANT. 

5 OpO fin courant 
b 0(0 (Empr. 1848) fin c. 
3 0|0 fin courant. 

Précéd. 
clôture. 

89 25 

55 35 

Plus 
haut. 

88 80 

54 90 

Plua 
bas. 

CBE1-XNS DE FER, COTES AV PA RQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . , 
Versailles, r. d 

— r - g 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 

Hier. AU], AU COMPTANT. Hier. Auj. 

— — Orléans à Vierz. 320 - srTBô 
169 - 155 — Boul. à Amiens. — — 
137 50 Orléans à Bord. 387 50 387 50 
715 — 710 — Chemin du N.. 417 50 412 50 
510 — 505 — Paris à Strasbg. 325 — 322 50 
210 - 203»— Tours à Nantes. 220 — 220 — 
171 75 170 — Mont. àTroyes. 95 — 
103 75 102 50 Dieppe à Fée. . 170 — 

MM. les intéressés dans la société des nu-propriétaires, 
sont prévenus que le dividende de l'exercice 1849, fixé à 2 
0j0, outre les 4 0^0 d'intérêts, sera payable au siège de la 
société, rue Louis-le Grand, 35, à partir du 21 mai courant, 
en même temps que le premier semestre d'intérêts de l'exer-
cice 1850. 

— D'accord avec le public, la presse toute entière fait l'é-
loge du Garçon de chez Véry, et cette unanimité assure à 
cette bouffonnerie très amusante et fort b.en jouée un grand 
nombre de représentations au Théàtre-Montansier. 

— VAUDEVILLE. — Jamais les journaux ne se sont moivrés 
plus unanimes pour constater l'immense et légitime succès 
de Suffrage I

ER
. Le bureau ne se désemplit pas. Cette curieuse 

nouveauté est jouée chaque soir avec un Mariage en trois Eta-
pes et la Maison du Garde. 

— Au théâtre des Variétés, pour les dernières représenta-
tions d-i Déjazet et d'Arnal, Colombine et A la Siasliikî; la 
Petite Fadette, par M

lle
 Thuillier et Ch. Perey, et Mignonne, 

par M"" Delorme. 

— THÉÂTRE- H ISTORIQUE. — Les dernières représentations 
d'Urbain-Grandier attirent toujours la foule. A bientôt Pau-
line, admirable création d'Alexandre Dumas. 

Le Théâtre historique annonce pour ce s-nr une magnifique 
représentation au bénéfice de Mme Rabat-Fechter, ex-pension-
naire rlu théâtre. Lo Légataire universel, par Mlle Brohan et 
le Théâtre-Français; Diviser, par Bressant, des intermèdes 
par l'Opéra, et un vaudeville du Paiais-Royal. On assiège 
déjà le bureau de location. 

— Au théâtre de la Porte Saint-Martin, quoi qu'on veuille 
dire, la Misère, drame en cinq actes et un proiogua, de M. 
Ferdinand Dngué, est une oeuvre graude et dramatique qui 
impressionne vivement et dont le succès s'accroît à chaque 
représentation. 

— La pièce de Jean Bart doit faire événement au théâtre 
de la Gaîté. On parle d'une mise eu scène vraiment merveil-
leuse. 

SPECTACLES DU 14 MAL 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE OE LA RÉPUBLIQUE. — Maria Stuart. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
ODÉON. — Le Chariot d'enfant. 

THÉÂTRE H ISTORIQUE. — Représentation extraordinaire. 
VAUDEVILLE. — La Maison, un Mariage, Suffrage I", 

VARIÉTÉS. — Mignonne, la Petite Fadette, A la Bastile. 
G YMSASE. — L'Amour mouil'é, Héloïse, la Charbonnière. 
T HÉÂTRE M ONTANSIER .— Garçon chez Véry, Embrassons- nous. 
PORTE-SAINT- M AUTIN. — La Misère. 
GAÎTÉ. — Vautrin, le Courrier do Lyon. 
AMBIGU. — Les Chevaliers du lansquenet. 
THÉATRE-NATIÛNAL. — 

C OMTE — Le Prix de verti;. Rats et Biscuits. 
FOLIES. — LAmi intime, Maurice et Madeleine. 
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Duuxièmu lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot 

13,500 fr. 
13 500 fr. 
20,000 fr. 
30,000 fr. 

4,000 fr. 

81,000 fr. Total des mises a prix 
S'adresser : 
A M* Louis PR0TA.T, avoué poursuivant, dépo-

siiaire des pluni et d'une c pic de l\ ni hère ; à 

M" HOttlllo, Bal Un d, Iucllor, avoués ooliciti us 
it M" Vud'villo, Aolocquo, Beau feu, notaires à Pa 
ris; à M* iMagn in, notaire à Villeneuve St-Geor 
ges, et pour voir la propriété, sur les lieu, uu 
jardinior. ■ (3073) 

MAISON 
Eludes de M» RICHARD, 

42, et de M" CO MARTIN 
B» 18. 
Vente sur licitation, en l'audic-nce des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le 18 mai 185 i, 
D'uue MAISON avec jardin et dépendance.-, dse 

à Eughieu, près Montmorency, Orande-Ruc, :on 
encore numéroté. 

Mi se à prix: 8,000 fr. 
S'adresser à M" RICHARD et C0UARTIN jeune, 

avoués poursuivans. (3081) 

Paris 

MAISON RUE M0NTH0L0N. 
E'udo de M° PETIT BERGONZ, avoué à Paris, rue 

Neuve Saint-Augustin, 31. 

Vente aux criées de la Seine, le 18 mai 1850, 
à de ux houres, sur baisse de iniso à prix, 

D'une grande et belle MAISON : i • o h Paris, rue 
Momho'oii, 28 Revenu actuel, 22,887 lr. ; con-
tentnee d'en/iron 1,800 mètres. Le derrière du 
terrain dut prendre façade sur le prolongement 
de la ruo Lafayolie. ™ , „ -

ML-o à prix réduite : 200,000 fr. 
S'adresser à P«ris : 
1° Audit M* l'ETIT-BERCONZ, avoué poursui-

vant; • . ... 
2° A M' Delacourtie, avoue présent a la vente, 

ruo des Pyramides, 8. (3043) 

pr BELLE TEREE D'ORS 
Etude de M' LACROIX, avou i à Paris, rue Samte-

Anne, 51 bis. 
Vente sur licitation, le \" juin 1850, en l'au-

dience des criées <ie ia Seine, en trois lots qui 
pourront être réunie, 

De la BELLE TERRE D'ORS, communes de 
Chateaafort, Magny, etc., arrondissemens de Ver-
sailles et do Rambouillet. 

1" lot. — DOMAINE D'ORS, comprenant beau 
château eu p • riait état,dépendances, parc tra-
versé par la Mérantaise, dans la charmante val-
lée de Gif et Clievreui.e ; prés et bois. 

Ci. . . . 
Moulin d'Ors. . . 
Fermes de Gom-

b.rville et de 
Cressely 

Coiiionauces. 
49 h. 
14 h. 

Produit, net. 
c. 2,300 fr. 
c. 2,000 

S'adresser pour 1- s renseignemens : 

1° A M" LACROIX, avoué poursuivant, déposi-
taire des plans et titres; 

2" A M° Guénin, no aire, place de la Concorde, 
8 ; 

3" Au sieur Fdlon, garde, à Ors. (3084) 

Paris 

82 

33 

50 

8,000 

3,600 

1 ,050 

. . .107 h. 23 a. 
lot. — FERME 
DE R1IODON. . 62 h. 36 a. 
lot. — MOULIN 

DE IUIODON. . 13 b. 88 a. 

Mises à prix : 
Premier lot : 
Deuxième lut ; 
Troisième lot : 

Total : 420,000 fr. 

300,000 r r . 
100,000 lr. 
20 000 ( r. 

MAISON i YADGIRiRD. 
Etude de M

e
 GDIDOU, avoué à Paris, rue Ncuve-

des-Petits-Chumpe, 62. 
Adjudication, le s-amedi 18 mai 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances siso'3 à Vaugi-
rard, rue du Haut Transit, 33. 

Mise à prix réduite : 5,000 fr. 
S'adrers r, pour les renseignemens : 
1° A M* GUIDOU, avoué poursuivant; 
2° A M» Lesieur, avoué, ruo d'Antin, 19. 

(3082) 

MAISON RUamî
H
F
o«

R8 M
-

Etude de M' GAMARD, avoué à Paria rue N,,ti.„ 

Dame des-.Victoires, 32.' 
Vente sur publict tions judiciaires, en l'aadiea 

ce. des criées du Tribunal civil de la Sein.. 

Palais de Justice, à Paris, le 29 mai 1850 doux 
heures de relevée, ' 
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D'une grande MAISON sise à Paris, rue du Fau-
bourg -St-IIonoré, 60, et rue d'Aguesseau, 2, 4 et. 
6, en plusieurs corps de bàtimens. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* GAMARD, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère; 
A M" Goiset, avoué présent à la vente, rue Louis-

le-Grand, 3; 
Et à M* Deplas, avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 67. (3083) 

l£& MAISON A ÂRGENIEUIL. 
Etude do M" LEGLERE, avoué à Versailles, rue de 

la Pompe, 12. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

Versailles, en un seul lot, 
D'une MAISON située à Argenteuil, rue de Pon-

toise, 12. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 30 mai 1850, 

heure de midi. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M° LECLERE, avoué à Versailles. (3078) 

(Seine-et-Oise) MAISON ET JARDIN. 
EtudedeM' LEGLËRE, avoué à Versailles, rue de 

la Pompe, 12. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

Versailles, en un seul lot, 
1° D'une MAISON située à Rueil, chemin de 

ronde des casernes, au coin du chemin de Saint-
Cloud; 

2» Et d'un PERCHER et JARDIN, situé au mê-
me lieu. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 30 mai 1850, 
heure de midi. 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« LECLÈRE, avoué à Versailles. (3079) 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17; 
2° A M" Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19 ; 
3" A M" Do'auiiuis, avoué, rue Hoche, 14; 
4° A M" Marchand, notaire, rue Hoche, 15 ; 
5" A M* Mussard, huissier, administrateur de 

la succession Jalabert, rue de l'Orangerie, 69. 
1,3080) 1 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser : 
Pour voir le plan et le cahier des charges, à M' 

Casimir NOËL, notaire à Paris, rue de la Paix, 17. 
(3023) 1 

3 MAISONS ET JARDIN 
Versailles 

(Seine-et-Oisa) 
Adjudication sur baisse démises à prix, en l'au-

dience des criées du Tribunal civjl de Versailles 
le jeudi 30 mai 1850, en trois lots, 

1° D'une grande MAISON et dépendances, sises 
à Versailles, avenue de Sceaux, 4. 

Produit annuel : 3,175 fr. 
Mise à prix : 30,C00 fr. 

2° D'une MAISON et dépendances, sises à Ver 
sailles, rue de INosilies, 27, au coin de la rue des 
Chantiers. 

Produit annuel : 1,585 fr. 
Mise à prix : 14,000 fr. 

3° D'une MAISON avec jardin, situés à Versail-
les, rue de Noailles, 27 bis. 

Mise à prix: 5,000 fr.-
S'ad:e,-s ;r pour les renseignemens: 
À Versailles : 1° A M" LAUMAILLIER, avoué 

FERME EN BRIE. 
Melun 

(Seine-et-Marne) 
Etude de M* LEGAVRE, avoué à Melun (Seine 

et-Marne). 
Adjudication en l'audience des criées du Tri 

bunal de Melun, le 7 juin 1850, une heure de re 
levée, en six lots, 

1° De la FERME en Brie dite de SAVETEUX et 
toutes ses dépendances, situées sur les territoires 
du Châtelet, la Chapelle-Gauthier et Châtillon-la-
Borde, arrondissement de Melun, 

Contenance : 242 hect. 50 ares 74 cent. 
Produit pet par bail authentique expirant en 

1862 : 7,000 fr. 
Mise à prix : 130,000 fr 

l' D'une grande PIÈCE DE TERRE sise au lieu 
dit la Pièce de la Marnière, commune de Crise 
noy, canton de Mormant, divisée en quatre lots 
égaux d'une contenance de chacun 5 hect. 29 ares 

Mise à prix de chacun des 4 lots : 9,000 fr. 
3» D'uns petite PIÈCE DE TERRE, à Cham-

peaux. Contenance : 34 ares 18 cent. 
Mise à prix : 500 fr. 

Les frais de poursuite de vente seront payables 
en déduction du prix. 

S'adresser pour visiter les propriétés : 
A M. Vaury, cultivateur à Suscy ; 
A M. Marlin, fermier à Saveteux ; 
Et pour les renseignemens : 
1" A M* LEGAVRE, «voué à Melun, rue Neuve 

10, poursuivant la vente; 
2° A M" Costeau, notaire à Melun, administra-

teur provisoire de la succession Vaury, de la-
quelle dépendent les biens à vendre; 

3' A M" Cadilhac, Poyez et Fontaine, avoués à 
Melun, colicitans. (3016) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES BE NOTAIRES. 

Ville «le Paris. 

Paris Set PLANCHETTE 
Adjudication en la chambre des notaires dePa-

ris, par M" Casimir NOËL et DELAPALME, le 21 
mai 1850, à midi, 

D'une belle MAI.60N bâtieen 1846, composée de 
trois corps de bâiireens, située à Paris, place et 
rue de la Pianotiet'e,- et boulevard de la Contres 
carpe, 48, appartenant à la Ville, et dont une t'ai 
ble partie (environ 4 mètres 26 cent.) est nécessaire 
à l'alignement de la rue de Lyon. 

Mise à prix réduite, 100,000 francs, outre le 

charges. 

1° A M" GENET, notaire à Noisy-le-Sec, déposi-

taire du cahier des charges ; 
2" A M e POUPINEL, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue de Cléry, 5 ; 
3° A M" Chagot, avoué colicitant, à Paris, rue 

de Cléry, 21. (3075) 

fiant est en usage dans tous les hôpitaux H 

CORS, 
SAISSAC ; 

Vslïc de Paris. 

Paris 

TERRAIN imPa.se COQUERELLE 
Adjudication eu la chambre des notaires à Pa-

ris, par le ministère de M ,s Casimir NOËL et DE-
LAPALME, le 21 mai 1850, à midi, 

D'un TERRAIN appartenant à la Ville, situé à 
Paris, impasse Coquerelle, 8, d'une superficie 
d'environ 126 mètres 10 cent. 

Mise à prix : 9,000 fr. outre les charges. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser pour voir lo plan et le cahier des 

charges, à Me Casimir NOËL, notaire à Paris, rue 
de la Paix, 17. (3065) 1 

niE DES FORGES ET FONDERIES 
SE LA LOIRE ET 31 L'ARSECHE. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 
de la Compagnie des Fonderies et Forges de la 
Loire et de l'Ardèche aura lieu, conformément 
aux statnts, le samedi 1" juin prochain, à onze 
heures, ad siège de la Compagnie, à Lyon, rue 
Sainte-Hélène, 4. (3877) 

Paris FERME DU NOUVEL 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M" LEJEUNE, l'un 
d'eux, le mardi 28 mai 1850, à midi, 

De la FERME DU NOUVET, située à 2 kilomè 
1res de Verneuil (Eure), louée 3,000 fr. net d'im 

pôts, avec des faisances. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

Adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser à M° LEJEUNE, notaire, rue Lepel 

letier,29. (1067) 

**£ï MAISON et PIÈCES S TERRE 
Etude de M* POUPINEL, avoué à Paris, rue d< 

Cléry, 5. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 

en l'élude et par le ministère de Ms GENET, no 
taire à Noisy-le-Sec, canton de Pantin, arrondis 
sèment de5aint-Denis (Seine), 

Le dimanche 2 juin 1850, heure de midi, 

En six lots, 
1* D'une MAISON avec cour et dépendances, et 

une portion de terrain derrière, de la contenance 
de 10 ares 16 centiares, situées à Bobigny, canton 
de Pantin, arrondissement de Saint-Denis (Seine) 

rue des Marais. — Mise à prix : 2,500 fr. 
2° Une portion de TEltRE de la contenance de 

14 ares 63 centiares, sise à Bobigny, lieu dit la 
Mare à Dufour. — Mise à prix : 800 fr. 

3° Une portion de TERRE de 25 ares 60 cen 
tiares, sise même lieu.—Mise à prix : 1,000 fr 

4" Une portion de TERRE de 25 ares 60 cen 
tiares, même lieu.—Mise à prix : 1,000 fr. 

5° Une portion de TERRE de 35 ares 7 centiares 

même iieu. —Mise à prix : 1,500 fr. 
6° Uae pièce de TERRE de 31 ares 61 centiares 

située à Bobignv, lieu dit les Vieilles Vignes. — 
Mise à prix : 1 ,200 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Bureau delà Revue de Législation, 29, rue Bergère. 

OUVRAGES S. WOLOWSKI. S, 
Professeur au Conservatoire des Arts et Métiers : 

Organisation du Crédit foncier, 2 fr. 50 c. 
Etudes d'Economie politique, 7 50 
Revue de Législation et de Jurisprudence, par 

MM. Wolowski, Troplong, Laboulaye, Giraud, 
Faustïn-Hélie, Ortolan; 3 vol. in-8 par an, 20 fr, 

(3617) 

MALADIES DES FEMMES 
chapelle, maîtresse sage-femme, prôfess La,f 
couçhement, connue par ses succès dan-?11" d 'ac' 
ment des maladies utérines, guérison nr tra ' te-
radicale (sans repos ni régime) des inflam mpt.eet 

chroniques, cancers, ulcérations, pertes I?at.i°ns 
mens, déplacemens, et tous les vices et' & , se-

des organes de la génération, causes fréaiTe » es 

toujours ignorées des stérilités, langueurs et 

tations, débilités, faiblesse, malaise nervet Palp '~ 
greur, et d'un grand nombre de maladie^' •Dla '" 
ou chroniques réputées incurables. Les «^'^ès 
de traitemens employées par Mm" Lt 
le résultat d'études spéciales et d'une 
nombreuse qui les rendent aussi simnlpr,' al\lîUa 

faillibles. Cons. tous les jours de trois a ? <'Q 'n" 

res, rue Monthabor, 27, près les Tuileries'"^
6
' 

DES FONDS PUBLICS £ÏNSDDE SF . 
par Jacques Bresson, 9e édition, 1 beau vol. in-18. 
Prix : 3 fr. 50 c: se vend place de la Bourse, 31. 

(3664) 

INSTITUT MILITAIRE ruê
àParT

e 

Remplacement dans les corps et conseils.de révi 
ston. Désertion garantie. 14 MOIS DE CRÉDIT. 

(3798) 

CHARBON DE PARIS. Sï'o! S 
nomie sur le-charbon de bois. Prix : 8 fr. les 50 
k°s à domicile; écrire sans affranchir, à MM. Po-
pelin Dticarre et O, boulevard de l'Hôpital, 137 
(On peut ne demander que 25 kilos pour une pre 

mière fois.) (3853) 

SIROP S DENTITION T 
Frictions sur les gencives des enfans facilitant la 
sortie des dents. 14, r. de la Paix. Ane. ph.-Béral 

(3816) 

RIUMATISME, PARALYSIE , 
FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le baume d 
Muscade, app. et aut. par les Ecoles de Méd. et de 
Ph. Fl. de 10 et 5 f., prép. par Bageaud, ph. rue 
du Cherche-Midi, 5. Ce baume éminemment forti 

œils de perdrix, oignons, duril
l0r 

guér. enp.de ]« sans dot,,, avec !? ' S0l>l 
fait tomber la racine, R Si n t0P'que 

 (3651) *■ 

Lachapelle
 î(

* 

Pratiq 

BARÉ, 

PURGATIF 
INJECTION SAFFROV 

^ gros comme une h
nm

~ 

1 fr-taubourg-Saint-Denis^
6
' 

KO., 3 f., la seule a
PD

. K . aPP- Roc, 5. 
(3812) ' 

GUERISON DE PLAIES ̂  
VÉRITABLE ONGUENT CANET-GlRARn ETc 

(Vendu autrefois par M. Chrétien 
rue St-Denis).—Pharmacie, 28, 

de
s Lombards 

(3817) ' 

SALSEPAREILLE 
DE LA 

PHARM. COLBERT rotonde Colbert, 8, DÉPURATIF le pi
us 

dans les maladies secrètes, dartres bontr,nI lssant 

geurs, scrofules, etc. 5 f. le fl -
. -.tons, rou. 

Uei>- en prov. 

(3863) 

nnn LàHecteur, pour guérir les dartres W 
RUD syphilis, rueRicher, 12, et chez lês II ecoal. 

pharm. 
(3792) 

De 

fOPIQUE ÏHDIEf. 
Guérison assurée des hernies, descentes de matrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles 

ULCÈRES ET CANCERS 
a matrice guens sans cautérisation; Cancers 

et Tumeurs du tein guens sans opération. Consul-
tations de midi à 4 heures, et par correspondance, 
Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy -Marie, à l'entresol' 

(3785) 

ODONTINE 

ÉLIXIR ODONTALGIQUE 
Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 

altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du public. 

Dépôt chezFAauER, parf.,rue Richelieu, 93, 

Et dan toutes les tilles, 

K»R LES DEMANDES SU 6R0S, BUE JACOB, 19, A PARIS. 

i &uunt ta.&vzeX&im-'llin. ywmfao. 

s~7> i «fc - - V ^v9>» L 

6 tue dt &cwuwtiA 
(3598) 

Médaille d'or, LEMONNlRTî , dcs^nalei .r en die 
veux, membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d 'ouvrages , palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouilles 
ni gommés. Fabrique détresses perlectionnées par 
:des moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Honoré. 

(3(^6) 

à 5 centimes la bouteille. 
Hue S t -Honoré %J8 moins -*)^ au premier étage. 

' ----- i f^^^™^ ™ g ?03E3.E-B FSVUE» 

iV
;

- - .-î'LC^^rD .FEVRE ïseiile garantie par l'Ex-
'-' Isjp'ffi. , ■J^mMtioi) nationale, un 

r • :-l ii '. PsiihTS médecins, qui en font «sage habituel, 
VJ ans ii« succès {inde ira) pour EAU Ï>E SELTZ, LIMONADE 
î ZkVSe, VIN 1)E CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr.; très-forte, 1 fr. ?,0 c. 
On IH- ficelle plus, avi-c un fixe-bouchon et entonnoir de 65 c. 

Dc|>n! de tons les APPAREILS à Eau de Sellz,elp pinJres y prepar 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

mm iimi A PA«ÏS , 

Ciîé ti'Srivsitïti, IJOSIECV. Ht1 

naux, un restaurant que les propriétaires tiennent d'ouvri 
pour la commodité des voyageurs, des omnibus poar le 
chemins de ter et des voitures de remise. 

(30(11) 

CH&SSBR.B3, depuis 1 fr. 25 A Par jour, 

et U-ms les prix de '20. 30 et 40 fr. par mois. — l'elits 

et grands AFî?AKÔTEIWS >!IS depuis 50 IV. 

La CITÉ D'ORLÉANS i»t située entre les pot les Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au contre des affaires et à 

proximité de tons les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un élahlissement do bains 

russes et orientaux, un café uù l'on reçoit fous lis jour-

££ KA.PHAKEL, 

séchant en deux heures, pour 

la mise en couleur sans frot-

tage. 3 FR. LE KILO. On se 

charge de la mise en couleur 

ttaranlie à 75 c. le mètre. 

RUE NEUVE ST-MIiRRY, 9, 

au Magasin de Couleurs. 

(3624) 

lies AW5à©WCE§, MÈCIiAMiSS et AVIS DITRR8 à insérer iass ïm «IZSTfE ffl 

ISISStIT et C e, régissens*» des Asinwiiees d© la G a set le fies Tribunawac et dis 

liS T St f SB A S : 51 «<»«t reçs«s au Bureau Êu Journal^ ci chez 

!«curg de la C:@,fiIS)A€îmT ÏIS CfÈMlSltAM »'AMM©M€E§. 

NONCES 
A partir du 1 er mars 1850. 

ANNONCES" ANG L AISES ANNONCES AFFICHES . 
' ( JFSTÏFXSES SUE. CÏSTÇ COLOÎSBSES ET COMPTÉES SUR. XrE CARACTÈRE SE CXKQ POINTS ). 

D'WWïï à çi'ATBK Annonces en un mois » fr. 50 c. la, ligne. 

De CVXQ à KEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

»rx ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 e. la ligne. -

lie prix des Insertions concernant les Appels de fonds ? €7onvocations , Avis adressés aux Actionnaires^ Ventes mobilières et !sninoM^reS' 

Adjudications) Oppositions, Expropriations, l*laccmems d'hypoti&èqstaes et •Tugemens, est de f fr. ftO c. la ligne* 

Lst pot»llc«kttoii légale Ses Acte» Société e*t obligatoire, pour Vannée 1S50. Sans la SJAKJî'rrK i*KM TBIBUMAVX » TLM HSKOIV et le JOURXAL GENERAL D'AEMCKESJ-

( JUSTIPXïîBS SUR CINQ. COX.ONIVCS ET COSÏPTESS LIGNE 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois. ; 

De CIW© à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. 

©IX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . 

FAITS HIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

POUR LIGNE ). 

,. fr. 80 c. la lign»-

60 -

40 -

sjocisnoss. 

Suivant conventions verbales en date 
du premier mai mil huit cent cinquan-

te, M. el Mme Prosper-aicolas ANGE 
LIN ont venifu à M. Auguste-Adolphe -

Améièe PAINCHAUX le fonds de com-
merce de vins qu'ils expioilenl rue du 
Faubourg-Saini-Marlin, 188; moyen-' 

nant prix convenu enlre eux, payable 

comptant après les publications lé-

gale». 
Domicile pour les oppositions, rue 

Saint Laurent, i, étude deM« Poitevin. 
P OITEVIN . (1733) 

Suivant conventions verbalesen date 

du trente avril mil huit cent cinquante, 
M. A. -A. -A. PAINCHAUX. a vendu à M. 
Adolphe FALATED1' le fonds de com-

merce d'épicarie qu'il exploite rue Po-
pincourt,5S, moyennant prix convenu 

entre eux, payable comptant après les 

publications légales 
Domicile pour les oppositions, élude 

de M» Poitevin, ruo Saint Laurent, 4. 
POITEVIN . (1734) 

la correspondance et pour l'acquit des 
facture) ei des billets souscrits ou en-
dossés au profit de la sociélé, ainsi que 
pour la souscription et l'endossement 
de tous effets d« commerce ayant pour 
cause I» paiement de marchandises 
fournies à la société. Mais les billtU, 

lettres de change et autres engâgemeus 
quelconques qui auraient pour cause 
des emprunts de fonds, ne sonl vala 
bles contre la sociélé qu'autant qu'ils 
sont revêtus des signatures perton-
nelles de chacun des associés, indé-
pendamment de la signature sociale, 
taule de quoi ils n'obligent que c.*lut 
qui les a souscrits, quand bien même 
celui-ci ferait usage de la eiguature 
sociale. 

La durée de la sociélé est fixée à dix 
année» consécutives, qui ont commen-
ce d ; fait le quinze juillet mil huit cent 
quarante-huit, et finiront le quinze 
juillet mil huit cent cinquante-huit 

Pour extrait : 
F. JORSANT, JORSANT jeune. (1730) 

Par acte sous signature» privées, en 
dato i Paris du deux mai mil huit cenl 

cinquaule, enregistré. 
M. Franvcis-Louis JOKSAST, épi-

cier, de-neui snt a Paris, rue d'Angou-
lèmij-du-Tcmple,- 16, et M. Maurice-
Uèsiré JORSANT, mêmes profession et 

demeure. ., 
Ont réglé le» conditions d'une socté 

lé en nom collectif formée entre eux 
pour l'exploitation d'une maison de 

commerce d'épicerie en gros el ■MSB, 

établie a Pari», rue d'Angouleme-du-

Temple. 16. 
La raison n la signature sociale sonl 

JOKSANT frère». 
Le» associés gèrent el administrent 

conioinlemenl ou sép«rémciit. Chacun 
des asiociésa laiignature sociale pour 

D'un acte sousseingsprivés,faitdon-
bt.j i Pari» le cinq mai mil huilerai 

cinquante, enregistré, 
Entre M Henri LACAZE, physicien, 

demouranl 1 Paris, n. de Chirlres-
du Louvre, s, el le commanditaire di-
uommé audil acte, 

Il appert : 

Uu'uue société a été fournie enlre 
les susnommés el toutes aulrea per 
sounea qui y adhéreront complètement 
par le seul lait de simple prise et pos-
session d'acliona ; 

Qu'elle .1 pour objet l'exploitation 
d'un spectacle de physique amusante 
fantasmagoi ie el curiosités, aux 
Champi-Elysèe», carré Marigny, ern 
placement n° 8, tel que M. Lacaze en 
a obtenu la concession de la ville de 

Paria ; 
Du'ollo sera en nom collectif à l'é-

gard de M. Lacaze, seul gérant res-
pouiable, cl en commandite, lanl à l'é 

gard du commanditaire dénommé au-

dit acte qu'à l'égard de tous autres 
actionnaires qui ne leront tenu» des 

fiertés que jusqu'à concurrence de 

eurs mises, c'est-à-dire du montant 
de Uur actions, sans qu'aucun appel 
de fonds paisse élrefait; 

Que sa durée sera de trois ans et six 
mois, à compter du premier mai mil 

huit cent cinquante, jour de sa consti-
tution pour unir aulrente-un octobre 
mil huit cent cinquante-trois ; 

Que son siège sera provisoirement 

rue de Chartres du-Louvre, 8, à Paris, 
et, à compter du quinze juin prochain, 
aux Champs-Elysées, carré Marigny, 

emplacement n» 8, à Paris, où sera le 
spectacle dont s'agit ; 

Qu'elle sera administrée par M. La-
î aze, seul gérant reiponaable ; 

Que la raison sociale »insiquela si-
gnature sera lleui i I.ACAZE et C« ; 

Que M. Lacaze aura donc seul la si-
gnature sociale, dont il ne pourra se 
servir que pour les aff»ircs de la so-

ciété etjiniais pour grever l'actif so-
cial par aucun engacemenl quelcon-

que, toutes le» opérations devant être 
laite» au comptant; 

Que le fonds social est fixé à douze 
mille fraies, divisé en vingt-quatre 

artions de cinq cents fraueschscune, 
U 'imérotée&>de i à 34 ; 

Qu'elles seront au porteur et signées 

pur le gérant; 
Qu'elles seront détachées d'un re-

gistre à souche déposé au siège so-

cial ; 
Que trois de ces actions, numérotées 

de i à 3, sont attribuée» nu comman-
ditaire dénommé audil acto pour sa 

mise en commandite, qui est de quinze 

cents francs ; 

Que quinze de» autres actions, nu 
mèrotéesde 4 à 18, seront émises par 

le gérant au fur et à mesure des be-
soins de la sociélé, et que, quant aux 

six dernières actions uuméruléeade i» 
I à 24, elles ne pourront être émises que 

d'apfès l'avis et assentiment des ac-
tionnaires réunis en assemblée, com-
me il est dit audit vcle ; 

Q'je toute émission d'actions se fera 
au pair, et que le prix en sera payé 

cornpiant ; 
Que l'apport de M. Lacaze à la so-

ciété consiste en, outre son tempii.ses 

soins et son industrie spéciale, l»ses| 
droits dépendant dd la concession ob 
tenue par lui pour trente-six ans, a 

partir du premier janvier mil huit cent 
quarante-huit, d'un terrain sis aux 

Champs-Elysées, carré Marigny, sur 
l'emplacement n° I du plan général, 
pour y établir le spectacle sus-enoncé, 

ia tout résultant de la soumission de 
M. Lacaze du vingt cinq avril mil huit 
cent quarante-cinq, acceptée par la 

ville, »uivanl délibération du cpnistl 
municipal du dix mai el de t'ordon-

nança royale du trente juillet, qui a 
autorisé la concession par la Ville de 

Paris ; 2» tous ses di.oiU aux conven-
tions verbale» d'entre M. Lacaze el M. 
Aucelel du trento mnr» dernier, (l no-

tamment au bail verbal qu'elle» l O'ii-

portenl pour loute. la durée do la sus 
dite concession consentie par ia Ville; 
mais toutefois sous la condition éven 

tuellu du subrogation dam le droit 
à U concession don4 s'agit au pretl' 
de il. Ancelet, et comme garantie au 

cas do non paiement des loyers. 
Pour extrait : 

LACAZE . (1735) 

TRIBUNAL DE GOOERCB.. 

Ealllitea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANC1EK8. 

Sont invités à se nudrt au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées dr.s failhies, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEGENDRE (Charles), md 
de bois, rue. du Grand -Chantier, 6, le 
18 mai à 2 heures l|2 [N- 9459dugr.]; 

Du sieur MONVOISIN (Jean-Claude),' 
anc. nég. en brODze, rue Montfaucon, f 
i,le 18 mai à i heure [N» 9452 du 

ffr.}i 

De la société CAVA1LI.ON et C«, dite 
l'Espérance californienne, rue Saint-

Marc, 17, le 18 mai à 9 heures [N»9426 

dugr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M le juge-commiisaire doit les 

consulter, tant sur ta composition ck 

l 'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les liers-porteurs d'effels ou 
cndosseiiK'iis de ces faillites n'élaul pus 

connus, sont priés de remettre au 
grefie leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFF1 KM AXIONS. 

Du sieur BERTAliX ( Benjamin ), 

igent . d'affaires, rue Neuve des Ma-
iburjns, i, le 18 mat à 1 1 heures [N° 
9325 du gr ]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de. M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation el affirmation de leurs créances; 

NOTA. U est nécessaire quo les créan-

ciers cunvoquês pour les vérification 
et affirmation de leurs créance» remet-
tent préalablement leurs titres à MJi. 

les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur VOLLMAR, tailleur, rue 

de Grammont, 10, le 18 mai à 1 heure. 

[N p 8359 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur î état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de lu 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconuus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM lescréancior» eomposaiitl'uniou 
de la faillite des sieurs 1SNAUD el 
8CHOCH ( Jean - Baptiste el Con-
rad ) , tapissiers, rue Duplnt, 18/ 
eu retard de faire vérifier el A'sT-
Armer leurs créances, sont invités 
à se rendre, le 16 mai à il heures 
très précises, palalp du Tribunal de 

commerce de la Seine, talle oïdinair 
de» assemblées, pour, »oui la prési-
dence de M. le juge-commitsRire, pro-
céder à la vôritlcation et à l'affirmation 
du leurs dite» créances [N° 8973 du gr. j 

MM. les créanciers composant l'u-
nion do la faillite des sieur» PHI-

LIPPE et ROUGE DE MAGUKLONNIi 
ane. gérau» du journal Le Portefeull 
le, tue Basie-du-Remp«rl, n 28 
en relard dv< faire vérifier etd'afllr 
mer leurs orêauces, sont inv. à at 
rendre, lo 17 mai à t heure précise 
palais du Tribunal do commerce de la 
Seine, «aile ordinaire des assemblée» 
pour, sou» la présidence do M. le ju-

ge-commi»««ire, procéder i la vérifi-
cation et à l'affirmation de leur» dite» 
créances [N« 7S65 du gr .J. 

ASSEMBLEES DU 14 MAI 1850. 

Ma t HEURES : Leriverend, snc. md de 

produit» chimiques, vérif. — Pi-
card, nég., clôt. — Dunand, lam-
piste, redd. de comptes. 

ONZE HEURES : Veuve Besnier, établis-

sement de bal, clôt. 

Sépai-tif !«>«««. 

Demande en séparation de biens en-

lre Laure BOURGEOIS et François 
GENET aîné, à Paris, rue du 29 Juil-

K l, 5. — Camproger, avoué. 

Jugement de séparation de biens en-
tre Elisa-ltosalie-llorlense MALLET 
et Francois-Antenor LEPOITEVIN-

iAPRAIRlE, à Paris, me Vivienue, 
19. — ErBesl Lelèvre, avoué. 

Jugement do séparation de biens en-

lre Virginie-Victoire LEFÉVRE el 

J icques Julien VALOT, à Pans, ruo 
du Clotlre-Sainl- Honoré. — Varin, 

avoue. 

Sïé«-«"»» «-t Innuraatlona. 

Du 10 mai 1850. M. Villée de st 
El, 87 ans, ruo Richepauso, », — M. 

Martel, 84 an», rue de Monceaux, 3. — 
Mme veuv Widnrkr, «3 ans, rue 
Cnumartin, Si. — Mme veuve Waule, 

an», rue Sle-Anne. 23. — Mme Pi-
galle, 40 ans, rue Lalilile, 47. — Mme 
veuve Clesse, 6) ani, rue de la Vici oi-

re, 62. —Mme Jolny, 47 ans, rue Hau-
i Mile. 7-i. - Mlle Légal, 19 an», rue 

du Four-St-Honoré, 12. — Mllellevel, 
20 nus, rue du Fg-St-Denis, 130. — 

Mme Picot, 22 ans, rue Neuvo Bourg-
l'Abbé, ti. — M. Bocbolé, 66 an», rue 

Folie-Méricourt. 6. - » "^ais, * 
lack,70ans, boni. Betw*

 ae
 e 

Mme veuve Ouflot, " "œè Sut*!' 
Filles du-Calvaire, 18. -J

 ie
 Jui-

49aus,quaiValmy,57. ». 

gué, 76 ans, rue de LIMf>.i
 2S

. -

Dore, 67 ans, rue R°»«
el

£, poste , 
Mme Dardelle, 87 an», rue

 u T
 „ . 

4.-M. Tison, 59 au», qu»' bout 
nelle^l.-M.Levasstur.sj 

de l'Hôpital, 26 - Mf e_ M. BOU
1
»' 

ans, rue des Postes, «; ""ste-G
6
" 

rasque, 17 ans, rué Neuve 

vi<>ie,VJ. 

Du il mai. - *■»• WWfo, g* 
rue de la Concorde, «. su-W nth ,eufanl,rue de l Or«'»'

r

 r
» * 

veuve Preux, i2 ans, r
 e

 w 
18. - M. liordet, 60 au», „

e
 » 

lieu, 17. -Mlle Seiu. %",>*;!,' 
Uiiie-8t-0«orge8,

a
46. 

enfant, bo 
Champiot 

12. - M'' ,-
2

. _• Mlle Bonnel
 de

 > 
enfant, rue de I Arbre . ^^p 
Goudemetz, 36 ans, r

 s
 o. „ 

10
. _ ». p«»eis, Ti ■Mj

oo piC
hO«. „. 

ble.-Saiut-Marun - "
cher

, f & 
ans, rue Aubry-le-B»"

 9
,
e

, 
tapie, enfant, rue de ^

 t 
imraod. enfant, ru" »

 w
 a» . s, 

16
. «ime«euvoM«»

BuU
„i,5J_

fJ
, 

de» Miiiimel^W-, ,„., il. 

ru0
 N'-nve-Sle-ç»"

1
;^

 cu
v;er-> 

Gay Lusssc, 7l

r
f"Vno("r. ?Jf,% ' 

MCh.p
a
y>o",7e

r
J
e

B
deFoo^ 

Itegn.ul , 61 an»,,r
 rue

 rv«»
 4

,si, 

U. Meunier, »» «»J
e
 GIT** 

Geneviève. 29^ 
rue d'Enfer, 32 ou 

Euregistré à Paris, U Mai 1850, F. 

ftwfti •» frsjis Aix «tiMumss 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NKUVE-DES-MAÏHUR1MS, 18. Pour légalisation 
La maire du 

(illtOT* 


